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ÉDITOÉDITO

RELEVER LE DÉFI 
DE L’ACCÉLÉRATION 
DES TRANSFORMATIONS 
L’année 2022 et le début de l’année 2023 
n’ont pas fait exception aux précédentes : 
nous vivons un moment de recompositions 
majeures, sous l’effet conjugué de 
mouvements de fond géopolitiques, 
sociétaux et  technologiques,  qui 
accélèrent le rythme des transformations. 
Nous ne vivons pas une succession de 
crises, mais une métamorphose, ce qui 
prend à défaut les prévisions macro-
économiques ou sur le marché de l’emploi.
Désormais, la croissance des marchés des 
métiers du conseil n’est plus strictement 
corrélée au PIB ou même à l’investissement 
des entreprises. Nos entreprises du 
conseil peuvent surfer sur ce besoin très 
puissant d’expertise et d’accompagnement 
dans un contexte tendu voire pénurique 
autour du capital humain. Suite au rebond 
post-covid de 2021 et 2022 avec des 
croissances à deux chiffres, nous anticipons 
un cycle long, de plusieurs années, avec 
une croissance moyenne de 5 à 10 % sur 
la plupart de nos segments.
Pour cela, notre profession de conseil opère 
ses propres transformations, et même en 
accélère la cadence, afin de contribuer 
de manière décisive à la transformation 
responsable des entreprises et de la Société. 
En 2022, nous avons soutenu et œuvré à 
la conclusion d’accords innovants au sein 
de la branche Syntec, l’un portant sur le 
travail hybride, respectueux des droits 
du salarié et garant de la continuité de 
l’activité, l’autre portant sur un nouveau 
droit pour les femmes et leur conjoint(e), 
avec l’autorisation d’absence exceptionnelle 
en cas d’interruption spontanée de 
grossesse. À l’avenir, nous devrons 
nous engager sur un agenda collectif 

en matière de diversité et d’inclusion. 
Nous avons également participé à 
l’élaboration de propositions sur la 
montée en compétences des salariés pour 
préparer le monde de demain, l’emploi 
des seniors et le départ à la retraite. 
Sur le plan économique, à travers la nouvelle 
édition d’#Accélérer, notre baromètre de la 
compétitivité française, notre profession a 
renouvelé ses analyses et recommandations 
sur le thème de «se réinventer pour 
construire une compétitivité durable». 
En 2023, sous l’impulsion et avec le soutien 
de Syntec Conseil, 80 dirigeants et «Planet 
Champions» issus de 40 sociétés de 
conseil participent à la CEC Consulting, la 
première Conférence des Entreprises pour 
le Climat sectorielle, avec pour ambition de 
faire des acteurs du conseil des vecteurs 
décisifs de «la bascule de l’économie 
extractive vers l’économie régénérative».  
Cette année verra aussi la mise à 
disposition de notre référentiel sectoriel 
RSE, adapté aux spécif icités des 
métiers du conseil et compatible avec 
les exigences des principaux labels. 
 
L’assemblée générale de 2023 conclut 
ma quatrième année de mandat à 
la présidence de Syntec Conseil . 
Durant ces quatre années, avec les membres 
du conseil d’administration, nous avons 
conduit un autre type de transition : celle 
de la représentation syndicale du conseil. 
Ensemble, nous avons dessiné les contours 
d’une organisation plus forte et plus agile 
pour représenter notre profession. Nous 
avons fusionné nos syndicats métiers avec 
succès. Nous avons par ce biais donné une 
nouvelle dimension à notre action, tout en 

  ÉDITO04



préservant à chacun son identité et la 
capacité de porter ses enjeux spécifiques. 
Cette nouvelle dimension s’est matérialisée, 
entre autres, par notre capacité à 
interagir d’une façon nouvelle avec des 
décideurs et figures du monde politique, 
économique et académique : sous l’égide 
de Syntec Conseil, nous avons pu recevoir 
et échanger avec Agnès Pannier-Runacher 
(alors Secrétaire d’État auprès du 
ministre de l’Économie et des Finances),  
Frank Riester (alors Ministre délégué auprès 
du ministre de l’Europe et des Affaires 
étrangères, chargé du Commerce extérieur 
et de l’Attractivité), Olivia Grégoire (alors 
Secrétaire d’État chargée de l’Économie 
sociale, solidaire et responsable),  
Geoffroy Roux de Bézieux (président 
du Medef), Jean-Dominique Senard 
(président de l’Alliance Renault-Nissan-
Mitsubishi), Éric Lombard (Directeur 
général de la Caisse des Dépôts),  
Nicolas Dufourcq (Directeur général de 
Bpifrance), Fabienne Arata (Directrice 
généra l e  France  de  L i nked In ) , 
Jean-Marc Dan ie l  (économis te) ,  
Dominique Reynié (politologue), et pas 
moins de 13 directrices et directeurs 
d’écoles et universités de premier plan 
(HEC, ESSEC, ESCP, EDHEC, Polytechnique, 
Centrale Supelec, Telecom Paris, Université 
Paris-Saclay, IAE Paris, CY Tech...). 
À travers les trois premières éditions du 
Grand Prix Syntec Conseil, nous avons 
mis en avant de beaux projets de conseil 
qui illustrent notre contribution positive 
sur le plan économique et sociétal. 
Au sein et au travers de la Fédération 
Syntec, nous avons obtenu des inflexions 
programmatiques et avons travaillé à mieux 
faire valoir les intérêts de notre secteur. J’ai 
ainsi co-présidé avec l’UIMM une task force 
au niveau du Medef qui a permis de créer 
une musique en faveur des emplois qualifiés, 
de même qu’une première liste de mesures 
concrètes. J’ai ensuite tenté de transformer 
cette action en co-dessinant la position 
de Syntec sur la réforme des retraites. 
En parallèle, après la parenthèse imposée 
durant les périodes de confinement, les 
Commissions métier de Syntec Conseil ont 
pu renouer avec des évènements et des 
moments d’échanges qui leur sont chers, 
comme le prix du livre RH, le Prix Académique 

de la Recherche en Management, les 
trophées Études & Innovations, l’université 
d’été du Recrutement, et même imaginer 
de nouveaux formats comme avec 
l’Intelligence forum ou l’organisation de 
webinaires sur le leadership et le coaching. 
Unis, plus résilients, nous avons affronté 
deux crises inédites : celle du Covid et celle 
de la remise en cause politico-médiatique 
de nos métiers à travers les mauvaises 
polémiques sur le conseil auprès du 
secteur public. Nous avons surmonté la 
première. Nous restons vigilants sur la 
seconde et avons mis tous les moyens 
de notre côté pour retourner la situation 
et mieux faire connaitre nos métiers. 
 
Avec une activité en très forte croissance 
et l’internationalisation accrue de mon 
entreprise, j’arrive pour ma part à un stade 
de développement qui me laisse moins 
de temps à consacrer à mes fonctions 
syndicales. Après mûre réflexion, mais 
aussi avec une sincère émotion, j’ai pensé 
préférable d’anticiper ma fin de mandat 
prévue en juin 2024 et de passer le témoin 
à un nouveau président qui puisse, plus 
facilement que moi, entretenir la dynamique 
dans laquelle se trouve notre syndicat. 
Comme les statuts le prévoient, le conseil 
d’administration a désigné l’un de ses 
membres pour présider Syntec Conseil 
jusqu’au terme du mandat en cours 
en la personne de David Mahé, que je 
remercie de prendre cette responsabilité 
et à qui je souhaite le meil leur. 
 
Je voudrais enfin vous remercier, chers 
membres, pour la confiance que vous 
m’avez accordée et pour votre implication 
dans la marche et les activités de Syntec 
Conseil. Notre profession, qui va continuer 
à croître, a besoin de votre énergie et 
de votre engagement pour se structurer 
encore davantage. Souhaitons ensemble 
que vous fassiez des émules pour que notre 
communauté professionnelle continue de 
se renforcer !

Matthieu COURTECUISSE
Président
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FONCTIONNEMENTFONCTIONNEMENT
DE SYNTEC CONSEILDE SYNTEC CONSEIL

Syntec Conseil rassemble et représente des sociétés de toutes tailles qui, 
dans leurs spécialités de conseil respectives, interviennent pour créer les conditions 

de la performance globale de leurs clients et contribuent de manière décisive 
à la transformation responsable des entreprises et de la Société.

Ses membres intègrent et développent des expertises en croissance dans les domaines 
de la stratégie et de l’organisation, de l’innovation et du digital, de la communication, 

de la marque et des études, de l’engagement et de la responsabilité sociétale, 
du développement des talents et du capital humain.

Lieu privilégié d’échanges, de partage d’expériences et de réflexion sur la profession 
et ses évolutions, le syndicat agit pour la promotion et la défense du conseil et porte 

la voix du secteur, qui totalise 15 000 entreprises, 120 000 collaborateurs 
et 20 milliards d’euros de chiffre d’affaires.

Les actions menées par Syntec Conseil reposent essentiellement 
sur des commissions composées de représentants volontaires des sociétés adhérentes.

08  FONCTIONNEMENT DE SYNTEC CONSEIL

COMMISSIONS 
THÉMATIQUES

• Data
• DD/RSE
• …

COMMISSIONS
SYNDICALES

•  Stratégie, Relations 
institutionnelles

• Promotion du conseil
• Affaires sociales
• Talents
• Achats de conseil
• Indicateurs d’activité
• Développement du syndicat
• Finances
• Déontologie

COMMISSIONS 
 MÉTIER

• Stratégie & Management
• Études
• Recrutement
•  Évolution Professionnelle  
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• Communication
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Les commissions syndicales se réunissent pour traiter 
de sujets communs à tous les membres de Syntec Conseil 
en matière :

•  de représentation, valorisation et défense de 
la profession vis-à-vis de ses parties prenantes 
(entreprises, pouvoirs publics, institutionnels, écoles 
et universités, partenaires associatifs, médias…) ; 

•  d’animation du réseau d’adhérents, de services aux 
membres et de fonctionnement interne.

Elles pilotent les ressources nécessaires à l’accomplissement 
de ces fonctions syndicales et ont également un rôle de 
soutien des initiatives des commissions métier et thématiques. 
Elles couvrent un large spectre d’enjeux  : stratégie de 
l'action syndicale, rayonnement de la profession, défense 
de la compétitivité des entreprises de conseil, dialogue 
social, attraction et fidélisation des talents, relations avec 
les directions achats, indicateurs d’activités, benchmarks 
et points de repère pour piloter l’activité, animation des 
échanges entre membres, services de soutien aux adhérents 
et développement d’offres mutualisées…

Les commissions thématiques croisent des expertises de 
conseil différentes se rapportant à des enjeux transversaux. 
Elles permettent aux membres du syndicat :

•  d’échanger entre eux sur la thématique et les 
pratiques de conseil qui s’y rattachent ;

• de définir des axes de recherche communs ;

•  de valoriser le savoir-faire des entreprises de conseil 
se rapportant à la thématique, auprès de clients et 
parties prenantes concernés par la thématique.

Parmi les thématiques qui font l’objet de travaux particuliers 
en 2021 et 2022 : la Data, la RSE (celle des sociétés de 
conseil et celle des clients qui doit être intégrée dans l’offre 
de conseil) et l’Inclusion.

Les commissions métier constituent un lieu d'échanges 
et de professionnalisation pour les membres exerçant un 
même métier de conseil.

Elles favorisent la concertation sur les sujets liés au métier 
et aux pratiques représentées et permettent notamment :

•  de traiter les questions de marché, de déontologie et 
de normes propres au métier ;

•  d’organiser des évènements rassemblant les sociétés 
qui exercent le métier et leurs parties prenantes 
spécifiques ;

•  de coordonner les relations avec les fédérations 
internationales représentatives du métier.

Les métiers organisés en commissions : conseil en 
stratégie et management, études, conseil en recrutement, 
conseil en évolution professionnelle et coaching, conseil 
en communication.

Chaque société membre peut s’investir dans la(les) 
commission(s) de son choix, à travers ses dirigeants ou tout 
collaborateur missionné pour prendre part et contribuer 
aux travaux. Pour participer aux commissions, soumettre 
de nouvelles pistes de réflexion, et ainsi contribuer à la 
reconnaissance des métiers représentés par Syntec Conseil 
et à la vie du syndicat, contactez l’équipe permanente : 
contact@syntec-conseil.fr
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ÉCOSYSTÈME SYNTEC CONSEILÉCOSYSTÈME SYNTEC CONSEIL
Membre de la Fédération Syntec, 
elle-même membre du Medef,  
Syntec Conseil œuvre pour que 
la profession de conseil tienne sa 
place dans le dialogue social et 
l’écosystème patronal. À travers ses 
affiliations à plusieurs fédérations 
européennes et mondiales, Syntec 
Conseil contribue également à 
structurer les métiers de conseil 
à l’international. Au plan local, 
plusieurs de ses membres 
chapeautent ou sont impliqués 
dans les délégations régionales de 
la Fédération Syntec et y assurent 
une présence institutionnelle pour le 
compte de la branche. Syntec Conseil 
est également partie prenante de la 
Filière Communication, créée en 
2015 sous l’impulsion du ministère 
de l’Économie et des Finances.
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CEC CONSULTINGCEC CONSULTING
La 1re Conférence des Entreprises pour le Climat sectorielle
De mars à octobre 2023, 40 sociétés participent à la Convention des 
Entreprises pour le Climat exclusivement dédiée aux métiers du 
conseil, avec une double ambition :

•  construire leur propre feuille de route,

•  devenir collectivement des ambassadeurs et accélérateurs de la 
bascule vers l’économie régénérative.

+ d’infos page 19

UN RÉSEAU SOCIAL UN RÉSEAU SOCIAL 
DÉDIÉ AUX MEMBRESDÉDIÉ AUX MEMBRES
Un nouvel outil d’échange et de partage d’informations ! 

Fin 2022, Syntec Conseil a ouvert son réseau social Mighty Networks. 
Permettant des discussions entre membres de commissions, cet 
espace réservé aux adhérents regroupe également les documents 
de référence, les publications de l’organisation, dont les résultats 
d’études et certains indicateurs mensuels, ainsi que l’agenda complet 
des réunions et grands évènements.

FORTSFORTS
TEMPSTEMPS

TEMPS FORTS

DES ACCORDS DE BRANCHE INNOVANTSDES ACCORDS DE BRANCHE INNOVANTS
De nouveaux accords de branche ambitieux et, pour certains, inédits à l’échelle d’une 
branche ont été signés cette année. Ces accords d’innovation sociale et sociétale sont de 
véritables progrès pour les entreprises et les salariés de la branche.
Ils portent notamment sur l’hybridation du travail par la mise en place d’un télétravail 
pérenne, qui assure à la fois le respect des droits du salarié et la continuité de l’activité ; 
mais aussi sur un nouveau droit pour les femmes et leur conjoint ou conjointe, en lien avec 
l’interruption spontanée de grossesse leur permettant de bénéficier d’une autorisation 
d’absence exceptionnelle de deux jours.

+ d'infos page 25



PRIX, TROPHÉES PRIX, TROPHÉES 
& ÉVÈNEMENTS& ÉVÈNEMENTS

GRAND PRIX SYNTEC CONSEIL
Créé en 2020, le Grand Prix Syntec Conseil a pour ambition 
de récompenser les bénéfices stratégiques des métiers 
du conseil et des études en distinguant des projets de 
transformation performants. Pour cette troisième édition, 
7 catégories ont permis au jury de primer des initiatives 
de différentes envergures afin de montrer la diversité des 
contributions des acteurs du conseil et des études. 
Le Grand Prix Syntec Conseil 2022, organisé avec Prache 
Media et en partenariat avec Challenges, a été décerné 
à l’Agence de Services et de Paiement (ASP) & TNP 
Consultants pour le projet "Transformation de la filière 
numérique" (cf. descriptif dans le palmarès ci-après).  
13 prix or et argent ont également été attribués.

) CATÉGORIE TRANSFORMATION  
DES ORGANISATIONS
Prix Or ex aequo : SOPRA STERIA NEXT & LEROY MERLIN 
FRANCE pour le "Projet de transformation Paris Intramuros Leroy 
Merlin" qui vise à réinventer le business model de Leroy Merlin 
en intramuros au travers de nouvelles boutiques de centre-ville. 
L’objectif ? Partir à la conquête de nouveaux habitants via la 
diversification pour, in fine, construire un nouveau modèle de 
cœur de ville duplicable pour l’enseigne.

Prix Or ex aequo et Grand Prix Syntec Conseil  : TNP 
CONSULTANTS & l'AGENCE DE SERVICES ET DE PAIEMENT 
(ASP) pour la "Transformation de la filière numérique". 
Actuellement, l’ASP fait face à un double enjeu de modernisation 
et de réponse à une demande croissante des sollicitations de 
la part de ses donneurs d’ordre. Pour y répondre, l’agence a 
décidé de lancer en 2021 un projet de transformation de sa 
filière numérique pour une durée de trois ans.
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RAYONNER RAYONNER 
&VALORISERVALORISER

Prix Argent : M618 CONSULTING & BPIFRANCE pour 
"ACE – Accompagnement des entreprises". M618 Consulting a 
aidé Bpifrance à créer un middle office transverse Contrat / 
Facture et à l’équiper d’un outil de traitement dématérialisé, 
avec des gains d’efficacité de 30 % à 75 % (traitement des 
documents, mise en marché des prestations, nombre de 
PME supplémentaires accompagnées).

) CATÉGORIE DATA SERVICES ET TECHNOLOGIES
Prix Or : ACCENTURE pour "Fruits & Légumes : réduction de 
la casse et amélioration de la qualité perçue". Améliorer via 
l’intelligence artificielle la gestion des fruits et légumes en 
magasin en alertant automatiquement les responsables de 
rayon sur l’évolution de la maturité-qualité de leurs produits 
et en leur recommandant des actions de prévention, 
d’optimisation et de remédiation pour limiter la casse.

Prix Argent  : EUROBIOS MEWS LABS & RTE 
pour "Maintenance prédictive d’actifs industriels par la 
modélisation hybride". Afin de maîtriser le vieillissement des 
infrastructures critiques de son parc de distribution haute 
tension, RTE a déployé avec l’aide d’Eurobios Mews Labs 
une approche innovante de modélisation hybride alliant 
modèles thermomécaniques théoriques à une modélisation 
machine learning utilisant des données historiques.

) CATÉGORIE IMPACT SOCIAL,  
SOCIÉTAL & ENVIRONNEMENTAL
Prix Argent ex aequo : KEA PARTNERS & SAINT-GOBAIN  
pour "Développement de solutions durables et performantes". 
Saint-Gobain a souhaité montrer la voie dans la filière 
Construction en 2020 en évaluant son impact et 
développant des solutions pour le limiter. Ont été définis 
des référentiels Groupe pour mesurer l’impact de chacune 
des solutions et des activités du Groupe, et a été amorcée 
une transformation culturelle tournée vers la concrétisation 
de l’impact, la responsabilisation locale et la prise de 
conscience environnementale.

RAYONNER & VALORISER  
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Prix Argent ex aequo  : CAPGEMINI INVENT & ERAMET pour 
" Connected concession ". Accompagnement de la démarche RSE 
de l’entité Sables minéralisés de ERAMET, leader français 
de l’extraction minière. Conception et développement d’une 
solution de recensement de la végétation par Computer vision 
renforçant le monitoring environnemental et les relations avec 
les communautés locales au Sénégal.

) CATÉGORIE ATTRACTION  
ET ACCOMPAGNEMENT DES TALENTS
Prix Or  : TALENTIS – GROUPE HUMAN & WORK & 
BOUYGUES SA – GROUPE BOUYGUES pour "Trajectoire". 
Talentis présente le programme Trajectoire mené pour le 
Groupe Bouygues. Ce dernier vise à accélérer la progression 
de la Mixité F/H à tous les niveaux de l’organisation.

Prix Argent  : SPINPART & ALPINE, pour le "Concours excellence 
mécanique". Le Concours Excellence Mécanique d‘Alpine est un 
challenge inédit en 3 épreuves dédié à la mécanique automobile. 
Parrainé par Esteban Ocon, pilote de l’écurie Alpine F1 Team, 
ce concours donne l’opportunité aux étudiant(e)s, lycéen(ne)s, 
apprenti(e)s, étudiant(e)s technicien(ne)s supérieurs ou titres 
professionnels, etc. en section mécanique automobile de toute 
la France, de mettre en valeur leur savoir-être et leur savoir-
faire.

) CATÉGORIE INNOVATION & INSIGHTS
Prix Or ex aequo : SOPRA STERIA NEXT & MINISTÈRE 
DE L’INTÉRIEUR, AGENCE NATIONALE DES TITRES 
SÉCURISÉS (ANTS) pour le " Lancement de France Identité ". 
Sopra Steria Next accompagne le programme interministériel 
France Identité Numérique pour le lancement de l’application 
mobile France Identité qui permet d’attester en ligne de son 
identité pour sécuriser l’accès à de nombreux services tout en 
garantissant la maîtrise de ses données personnelles.

Prix Or ex aequo  : KANTAR INSIGHTS FRANCE & KFC 
FRANCE pour " Mesurer la qualité créative et couvrir l’angle mort 
de l’optimisation du marketing mix". La qualité créa est, après le 
niveau d’investissement media, le levier le plus important de 

l’efficacité marketing. Notre approche AI de scoring permet 
de mesurer l’impact de la qualité créative sur la performance 
Media et ainsi de couvrir l’angle mort de l’optimisation du 
marketing mix.

) CATÉGORIE ENGAGEMENT CLIENT
Prix or : SIA PARTNERS & NAUSICAÀ pour la "Stratégie digitale 
d’engagement client". L’aquarium Nausicaà a souhaité être 
accompagné dans la définition d’une stratégie d’engagement 
client afin de pérenniser son équilibre économique et de 
favoriser la sensibilisation aux enjeux environnementaux. 
Cet accompagnement a permis de rassembler l’ensemble 
des équipes de Nausicaà autour d’une vision partagée et 
d’une feuille de route concrète sur la dimension digitale de 
l’engagement client.

) CATÉGORIE STRATÉGIE DE COMMUNICATION 
ET DE MOBILISATION
Prix Argent : HEAVEN & RATP GROUP pour la "Nouvelle offre 
de communication digitale interne". Heaven a réalisé une mission 
de conseil pour RATP Group qui souhaitait transformer les 
modalités de travail des collaborateurs pour que tous puissent 
gagner en efficacité, autonomie et capacité d’entreprendre. 
Pour ce faire, le périmètre de la demande consistait en 
un accompagnement de la transformation de l’offre de 
communication digitale interne.

Les membres du jury du Grand Prix Syntec Conseil 2022 : 
•  Emmanuel Cauquil, Directeur commercial - Be NOMAD 
•  Pierre-Henry De Menthon, Rédacteur en Chef, Journaliste 

– CHALLENGES
•  Bruno Gueit, Directeur Conseil – Bpifrance 

Accompagnement
•  Pascal Martinez, Membre du Comité de Direction Groupe 

en charge des Systèmes d’Information et du Digital - 
AG2R LA MONDIALE 

•  Elisa Monnot, Enseignant-chercheur - CY CERGY PARIS 
UNIVERSITÉ

•  Eric Newton, CEO et Fondateur - WE ARE
•  Olivier Rous, Directeur Général Adjoint - DOCAPOST 
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PRIX DU LIVRE RH
Ce prix créé en 2001 à l’initiative de Syntec Conseil - Recrutement, en partenariat avec 
une institution académique et un grand média national, a pour objectif de récompenser un 
auteur dont la contribution de l'ouvrage dans le domaine des Ressources Humaines est 
jugée pertinente, concrète, innovante ou inédite. C’est aussi l’occasion d’ouvrir des champs 
de réflexion et d’études pour aider au développement constant de la profession des RH.

En octobre 2022, pour sa 22e édition, les membres du jury composé de professionnels du 
conseil en recrutement, de DRH, d’enseignants de Sciences Po et journalistes du Monde, 
ont récompensé "Trouble dans le travail" de Marie-Anne Dujarier aux éditions PUF.

Chaque année, une vaste sélection d’ouvrages sont collectés auprès des maisons d’édition 
et proposés à un premier jury composé d’étudiants en master RH, qui retiennent cinq livres. 
Ces derniers sont ensuite transmis au comité de pilotage qui, à son tour, en distingue trois 
pour le jury final.
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PRIX ACADÉMIQUE DE LA RECHERCHE 
EN MANAGEMENT
En 2022 s’est tenue la 13e édition du Prix Académique de la Recherche 
en Management, en partenariat avec la FNEGE.
Depuis sa création, ce sont plus de 800 enseignants et chercheurs de 
plus de 70 écoles et universités différentes qui participent à ce prix visant 
à récompenser les meilleures publications de recherche en sciences de 
gestion.
La cérémonie de remise des prix s’est déroulée le 2 juin 2022 sur le 
campus parisien de Neoma Business School, avec deux maîtres-mots : 
numérique et transition environnementale.
Les huit meilleures publications de recherche de l’année ont été 
récompensées.

•  Catégorie 1 : Refonder la relation entreprise et société
"How Orange Achieved Long-Term Adaptability and Value Creation 
by Proactively Transforming its Business" publié dans MIS Quarterly 
Executive.
Auteurs : Shirish C. Srivastava, Joseph J. Nehme - HEC Paris. 

Prix spécial "RSE"
"Escaping the Ellipsis of Diversity: Insider Activists’ Use of Implementation 
Resources to Influence Organization Policy " publié dans Administrative 
Science Quarterly.  Auteur : Lisa Buchter – EM Lyon Business School 

•  Catégorie 2 : Ré-inventer le management
"Quelles frontières à l’expansion des plateformes de travail indépendant : 
Une approche de l’uberisation par la soutenabilité cognitive" publié dans 
Management.
Auteurs : Lucie Noury – Audencia Business School, Frédéric Garcias – IAE Lille

Prix spécial "Coup de cœur"
"Being an ethical leader during the apocalypse : Lessons from the 
walking dead to face the COVID-19 crisis" publié dans Journal of Business 
Research (mai 2021)
Auteurs : Oihab Allal-Cherif – NEOMA Business School, Maria Guijarro Garcia, 
Jose Carlos Ballester Miquel et Agustin Carrilero Castillo - ESIC Business & 
Marketing School.

•  Catégorie 3 : Les nouveaux enjeux de la transformation numérique 
des entreprises
"Leadership in Innovation Communities: The Impact of Transformational 
Leadership Language on Member Participation" publié dans Journal of 
Product Innovation Management (octobre 2021)
Auteur : Kristof Coussement – IESEG School of Management 

•  Catégorie 4 : Transformer le marketing et la relation client
"Customer learning trajectories when using a product for the first time" 
publié dans Recherche et Applications en Marketing (juin 2020)
Auteur : Elisa Monnot – CY Cergy Paris Université

•  Prix du Meilleur ouvrage
"Le travail à distance dessine-t-il le futur du travail ?" Édition : Presses 
des Mines. Auteurs :  Suzy CANIVENC et Marie-Laure CAHIER - chaire FIT 
de Mines Paris PSL 

"Marketing durable" Edition : Pearson
Auteurs : Sihem DEKHILI (PhD) - Université de Strasbourg, Aurélie MERLE 
- Université Jean Monnet - IAE Saint-Etienne et Adeline OCHS - Audencia 
Business School
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Un cycle de 8 webinaires a également été 
organisé entre septembre 2022 et janvier 2023 
pour permettre aux lauréats de présenter leur 
recherche et d’échanger avec les professionnels 
du conseil.

L’appel à candidatures de la 14e édition du Prix 
Académique de la Recherche en Management était 
ouvert du 5 décembre 2022 au 10 février 2023, 
toujours en partenariat avec la FNEGE. 

Après une pré-sélection des articles finalistes 
effectuée par un comité composé de plusieurs 
professeurs et chercheurs, les consultants, 
dirigeants de sociétés de Conseil et anciens 
lauréats du Prix membres du jury final ont débattu 
le 10 mai 2023 des meilleurs articles et arrêté le 
palmarès final. 
La remise des prix s’est effectuée aux côtés de la 
FNEGE le jeudi 1er juin dans les locaux parisiens 
de l’EM Lyon et, à cette occasion, une table-ronde 
" De la confrontation à la construction commune, 
bonnes pratiques entre chercheurs et consultants" 
a été organisée entre enseignants-chercheurs 
membres du réseau FNEGE et dirigeants de 
sociétés de conseil membres de Syntec Conseil. 
Un cycle de webinaires autour des articles et 
ouvrages lauréats de cette 14e édition sera par 
ailleurs à nouveau organisé dès le début du 
2nd semestre 2023.
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TROPHÉES ÉTUDES & INNOVATIONS

Les Trophées Études & Innovations, organisés par 100% Media 
et soutenus par la commission Études de Syntec Conseil, 
récompensent les initiatives les plus innovantes des acteurs 
liés aux insights, aux études et à l’intelligence marketing  : 
instituts d’études, sociétés de recherche, agences média, régies 
publicitaires…

Lors de la 6e édition de ces trophées, dont le palmarès a été dévoilé le 15 juin 2022, l’étude "Renouveler 
le regard sur la prévention routière grâce à l’hybridation de données" d’OpinionWay a été élue Étude de 
l’année, Toluna - Harris Interactive a été désigné Institut de l’année et l’étude "Innover avec la jeunesse" 
de FreeThinking a reçu un Trophée Coup de cœur.

Parmi les 24 candidats et plus de 60 projets présentés, le jury a également attribué des trophées Or à 
Adot, BVA Group, FranceTV Publicité, FreeThinking, OpinionWay, Toluna - Harris Interactive, Webedia et 
Weborama et des trophées Argent à Adot, Altice Ads & Connect, BVA Group, Iligo, Imediacenter, Kantar 
Insights, Kantar Media, Realytics et Toluna - Harris Interactive.

Le jury des Trophées Études & Innovations 2022 était composé de :
•  Florence Bigeard, Responsable Études Marketing, Expérience client - Engie
•  Hélène Bouchon, Directrice des Études - IPG Mediabrands
•  Sophie Chwedura, Market & Consumer Insight Director - Decathlon
•  Myriam Gautier, Directrice Strategic Insights group - Groupe Bel
•  Catherine Genter, Global consumer insights manager - Moët Hennessy
•  Jean-François Lemoine, Docteur en Sciences de Gestion - Université Panthéon Sorbonne
•  Emmanuel Malard, Consumer Insights & Data Analytics Manager - Samsung
•  Bruno Ricard, DGA Marketing, Études & Communication - 366
•  Judith Roucairol, Consumer Centricity Acceleration Director - L’Oréal France
•  Valérie Satre, Global Consumer Intelligence & Market Trends Director - Groupe SEB

WEBINAIRE LEADERSHIP À IMPACT
Vers une nouvelle forme de leadership : en quoi les crises successives sont-elles un moteur de transformation de 
l’entreprise et d’activation d’un leadership sociétal ? Pour répondre à ces interrogations, la commission coaching de 
Syntec Conseil organisait le 27 septembre une table-ronde en ligne sur le Leadership à impact.

Invités de ce webinaire animé par Patrick d’Humières -Président-fondateur d’Eco-Learn.fr-, Caroline Renoux - Fondatrice 
de Birdeo- et Joël Tronchon -Directeur du Développement Durable Europe Groupe L’Oréal- sont intervenus sur la façon 
dont le rôle des leaders dans l’entreprise se réinvente et comment il questionne la manière d’être et de faire pour concilier 
intérêt pour l’entreprise et bien commun, performance économique et responsabilité sociétale globale. 

Deux interviews filmées ont complété le replay du webinaire accessible sur le site de Syntec Conseil ; l’une de  
Caroline Renoux sur RSE et impact sur le recrutement, ETI et transformations…, l’autre de Joël Tronchon sur la définition 
du leader à impact, postures et compétences.
Pour aller plus loin sur le sujet, les intervenants ont également partagé des sources d’inspiration (ouvrages, podcasts, 
newsletters…).
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INTELLIGENCE FORUM
La commission Études de Syntec Conseil s’est 
associée à l’Adetem et l’UDM pour réinventer la 
Journée Nationale des Études (JNE).

Intelligence forum | connaissance client, data, 
market research proposait :
•  une nouvelle expérience dans un lieu unique 

symbole de renaissance  : de l’usine d’hier au 
bureau de demain, Métal 57 est un véritable 
laboratoire d’idées et d’expérimentation, porteur 
d’innovations opérationnelles ;

•  de nouveaux formats plus courts, plus rythmés 
et plus interactifs ;

•  des débats d’idées entre annonceurs, instituts et 
prestataires.

Le thème retenu pour cette première édition  : 
"INFUSER DIFFUSER : comment transformer la 
donnée en insight pour renforcer sa valeur dans 
l’entreprise ?".

Le 30 janvier 2023, plus de 150 personnes se 
sont retrouvées autour de talks inspirants, de 
discussions & pitchs de retours d’expériences sur 
le partage et la gouvernance de la data, de battles 
sur des thématiques clés telles que "sourcing de la 
donnée : demain, tous convertis au temps réel ?", 
"restitution de la donnée (automatisation, dataviz) : 
demain la fin de l’humain ?".
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SUPPORTS PÉDAGOGIQUES
Parce que faire découvrir le monde du conseil, sa diversité 
et sa valeur ajoutée est une préoccupation forte pour le 
syndicat, des outils pédagogiques sont régulièrement créés 
et mis à jour pour présenter aux étudiants et aux enseignants 
les spécificités des métiers. 

Une page du site www.syntec-conseil.fr est désormais 
dédiée à ces derniers où l’on peut notamment retrouver :

•  un escape game des métiers du conseil 100 % digital, pour 
intégrer les soft skills à travers une expérience ludique, 
innovante et clé en main ;

•  un référentiel métiers composé de 31 fiches précisant 
les profils recherchés, les compétences attendues, les 
missions principales du conseil… ;

•  une série de 12 podcasts illustrant notamment la data, le 
nudge, le métier de consultant en management, le chargé 
d’études... ;

•  une BD, un motion design et un glossaire pour présenter 
les principaux métiers de la data ;

•  un magazine exclusivement dédié aux étudiants 
ingénieurs pour les inciter à rejoindre le conseil ;

•  un guide des métiers du conseil en recrutement.

Tous ces supports ont été créés en collaboration avec les 
membres de Syntec Conseil (interviews, témoignages…).

ATTRACTIVITÉ AUPRÈS DES TALENTSATTRACTIVITÉ AUPRÈS DES TALENTS

ÉTUDE AUPRÈS DES JEUNES SUR 
L’ATTRACTIVITÉ DU CONSEIL
Dans un contexte où leurs critères de choix évoluent 
rapidement d’une génération à l’autre et où les 
conjonctures sanitaire, économique et écologique 
sont susceptibles d’en avoir modifié la hiérarchie ces 
dernières années, le syndicat a commandité en fin 
d’année 2022 une étude pour mesurer l’attractivité du 
conseil auprès des étudiants et mieux comprendre les 
éléments sur lesquels ils se fondent pour s’orienter 
en début de carrière. Les résultats, à la disposition 
des membres sur le réseau Mighty Networks de 
Syntec Conseil pour affiner leur propre politique 
d’attractivité et de recrutement, ont aussi fait l’objet 
d’une présentation au printemps 2023 sous forme de 
webinaire. Ils intègrent une dimension comparative 
avec les résultats de la même étude menée un an 
avant (fin 2021).

MANDAT CGE
Le conseil d’administration de la Conférence 
des Grandes Ecoles (CGE) a retenu la 
candidature d’Isabelle Rouhan, Colibri 
Talents, qui a débuté ses fonctions 
d’administratrice le 1er mars 2023.
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INTERVENTIONS ÉCOLES / UNIVERSITÉS 
Dans le courant du 1er trimestre 2023, plusieurs interventions ont été organisées auprès 
des étudiants pour promouvoir les métiers du conseil. 

A l’ESCP Europe avec les interventions de :
•  Audrey Castro, Consultante junior - Bartle
•  Cloé Durgillon, Senior Consultant - Environment and Sustainability - Wavestone
•  Nicolas Mannoni, Manager Marketing, Ventes et Expérience Client - SIA Partners
•  Frédéric Martenot, CEO & Founder - EXPANDED Business Models pour BVA

A l’université Sorbonne Nouvelle auprès des étudiants du Master 2 Développement des 
ressources humaines et droit social avec :
•  Anne-Laure Bertin, Dirigeante - Sens RH

A l’EM Lyon auprès des étudiants du Master 2 Entrepreneuriat et innovation d’entreprise avec : 
•  Damien Chambonnière, Senior Partners Banque - Kea Partners
•  Anne Risacher, Associée - Kea Partners

A l’Université Paris Cité, lors des portes ouvertes du Master Consultants de Chargés d’Études 
Socio-économiques avec :
•  Philippe Bourrat, Managing Principal - Ducker Carlisle

A l’Université CY Cergy Pontoise auprès des étudiants du Master Marketing avec : 
•  Juliette Berardi, Manager - Headway Advisory
•  Philippe Bourrat, Managing Principal - Ducker Carlisle
•  Sophie Dumas-Fitte, Dirigeante - PerfHomme 
•  Jack Pettifer, Manager - Headway Advisory

EXPERTISE DATAEXPERTISE DATA
Co-présidents : Arnold Haine (BVA Group) et Sam Manoo (PwC)

Poursuivant leurs objectifs d’information, de promotion 
et de valorisation de la filière data, les membres de la 
commission Data de Syntec Conseil ont travaillé durant 
l’année 2022 à mettre en lumière l’impact du Cloud sur 
le traitement des données au sein des entreprises (enjeux 
techniques, RH, organisationnels, RSE...) et les opportunités 
business qui en découlent pour les métiers du conseil.

Ces travaux, qui ont fait l’objet de deux publications (une 
détaillée et une synthèse disponibles sur le réseau Mighty 
Networks de Syntec Conseil), ont été présentés aux membres 
de Syntec Conseil le 6 septembre 2022 par 6 représentants 
de la commission Data   : Jean-David Benassouli (Salesforce), 
Arnold Haine (BVA Group), Benoit Heitz (Onepoint),  
Sam Manoo (PwC), Isabelle Rouhan (Colibri Talent) et 
Florence Sardas (Mazars). 

En marge de cette présentation, la commission a choisi de 
construire en mode collaboratif sa feuille de route 2023 en 
proposant au vote 7 thèmes. Les travaux en cours portent 
sur le rôle et la valeur de la data dans la RSE, le premier 
sujet choisi par les adhérents. Valérie Ader-Plaziat et 
Agnès Rambaud-Paquin, co-présidentes de la commission 
DD-RSE de Syntec Conseil, sont associées à cette réflexion.
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PRESSE & MÉDIAS / RÉSEAUX SOCIAUXPRESSE & MÉDIAS / RÉSEAUX SOCIAUX
Syntec Conseil, grâce à ses membres et sa Commission Communication, a poursuivi ses actions en 2022 et 2023 pour 
assurer la visibilité du syndicat, avec pour ambition d’incarner la vision et l’expertise de Syntec Conseil.

L’année 2022 et le début de 2023 auront été illustrés par : 

•  93 retombées de presse sur des sujets d’actualité comme les achats de conseil, l’emploi des seniors, le coaching, la 
Data, le rôle des instituts d’études, la charte déontologique des métiers du conseil ; et les grands projets tels que le Prix 
Académique de la Recherche en Management, #Accélérer !, l’étude annuelle d’activité et le Grand Prix Syntec Conseil.

•  26 interviews et 3 tribunes ont été réalisées avec Hymane Ben Aoun (Aravati), Matthieu Courtecuisse (Sia Partners), 
Arnold Haine (BVA Group), Luc Laurentin (BVA Group), Anne-Laure Pams (Grant Alexander), Axelle Paquer (BearingPoint), 
Valérie Rocoplan (Talentis), Florence Sardas (Mazars) et Raphaëlle de Sotto (Bain).

Les comptes Twitter et LinkedIn de Syntec Conseil comptent à ce jour, en cumulé, 6 362 abonnés avec plus de  
700 messages postés depuis juin 2022. La page LinkedIn, particulièrement suivie par les membres du syndicat, accompagnée 
du compte Twitter (dans une moindre mesure), contribue à l’image de l’organisation avec une visibilité de 454,7 K 
impressions en cumulé cette année.

Syntec Conseil participe également, depuis plus d’un an, à la campagne de la Fédération Syntec "Les innovants". Cette 
série de diaporamas sonores présente 30 entrepreneurs au cœur des territoires et les métiers du conseil sont représentés 
par Marie-Laure Collet - Abaka, Emmanuel Delsuc – Strategir, Jean-François Lécole – Katalyse et Marie-Liesse Morgaut 
- Nexmove.
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ENGAGERENGAGER
LE PROGRAMME DE LA CEC CONSULTING  
EN 5 ÉTAPES CLÉS :

1. État des lieux (mars)
Poser l’état des lieux des constats scientifiques 
et favoriser la prise de conscience des enjeux 
environnementaux et sociaux aux échelles planétaires 
et territoriales. Partager l’urgence de la transition, la 
projection dans l’action, le pouvoir et le courage d’agir 
en tant que dirigeant et individu.

2. Nouveau cap (mai)
Questionner sa raison d’être, comprendre comment 
réintégrer son activité dans les limites planétaires. 
Début des contours d’un nouveau modèle économique 
soutenable, désirable et respectueux du vivant.

3. Entreprendre avec le vivant (juillet)
Explorer et itérer vers de nouveaux modèles 
économiques régénératifs du vivant : communs, 
permaculture, bio-inspiration… Se donner un nouveau 
récit et un cap à visée régénérative horizon 2030 qui 
retrouve un ancrage dans les territoires, dans une 
dynamique écosystémique.

4. Nouvelle boussole (septembre)
Explorer de nouveaux outils au service de la transition. 
Créer de la valeur environnementale et sociale, 
réinventer sa performance. Mesurer ce qui compte 
vraiment et ce qui ne se mesure pas.

5. Embarquer et accompagner (octobre)
Finaliser les feuilles de route et clôturer la rédaction 
d’un livrable "commun" en intelligence collective. 
Sensibiliser, mobiliser, embarquer toutes les parties 
prenantes internes et externes et s’ouvrir à d’autres 
coopérations.

LES MEMBRES DE SYNTEC CONSEIL IMPLIQUÉS 
DANS LA CEC CONSULTING : 
A2 Consulting, Axys Consultants, Bain & Company 
France, Bartle, Birdeo, BL évolution, Capgemini Invent, 
Celencia, CMI Stratégies, Colombus Consulting, Des Enjeux 
et des Hommes, Ducker Carlisle, Eurogroup Consulting, 
EY Advisory, In Extenso Innovation Croissance, Kea & 
Partners, M618 Consulting, Manageria, Mazars, Oasys & Cie, 
Onepoint, PerfHomme, Strategir, Talan Consulting, Tasmane, 
TNP Consultants, Version Originale.

RSERSE
CEC CONSULTING 
En partenariat avec la Convention des Entreprises pour le 
Climat (CEC), Syntec Conseil a favorisé l’émergence de la CEC 
Consulting. Cette première CEC sectorielle s’inscrit dans la lignée 
des travaux conduits depuis 10 ans par la commission DD-RSE 
de Syntec Conseil, co-présidée par Agnès Rambaud-Paquin, 
Des Enjeux et des Hommes, et Valérie Ader-Plaziat, Colombus 
Consulting. Fruit d’une véritable réflexion menée sur l’évolution 
des métiers du conseil, la CEC Consulting représente une étape 
supplémentaire dans la volonté d’encourager la transition des 
organisations vers des modèles plus durables. 

Avec l’ambition de devenir des vecteurs de "la bascule de 
l’économie extractive vers l’économie régénérative" (raison d’être 
de la CEC), 40 sociétés de conseil de tous horizons intègrent de 
mars à octobre 2023 un parcours qui leur est exclusivement 
réservé. Ainsi, 80 dirigeants et " Planet Champions " vivent des 
journées de formation composées de conférences d’experts 
 (A. Keller, P. Grandcolas, E.Aziza, C. Mougin, R. Vautard, M. Auzanneau, 
G. Poinsenet, P. Charrier, E. Cappelin… entre autres pour la 1re session) 
et de travaux en groupes pour repenser leurs modèles d’affaires 
et définir leur propre feuille de route.



RÉFÉRENTIEL SECTORIEL
Les travaux sur le projet de référentiel sectoriel  
Syntec Conseil initiés en 2021 sont désormais finalisés.

Le groupe SGS, qui a travaillé sur la première version du 
référentiel préparée par la Fédération Syntec, a accompagné 
Syntec Conseil pour retravailler le projet et le rendre compatible 
avec les métiers du conseil ainsi que les exigences des 
principaux labels (notamment BCorp, Lucie, Ecovadis…). 

Le travail d’adaptation du projet de référentiel sectoriel 
aux métiers du conseil a été réalisé en plusieurs étapes, 
notamment  la préparation d’un cahier des charges validé 
par le conseil d’administration du syndicat, puis le test du 
projet et de ses 41 critères. Cette phase de test sous forme  
d’audits-pilotes a été découpée en 3 étapes  : analyse 
documentaire, entretiens et préparation de rapports incluant 
recommandations et commentaires liés aux activités de conseil. 

Les entreprises adhérentes, tous métiers confondus, vont 
désormais pouvoir s’approprier ce référentiel et le faire 
rayonner. Afin de toujours répondre aux enjeux RSE et à la 
réalité de terrain des entreprises de conseil, il pourra faire 
l’objet d’adaptations ultérieures.

GROUPE DE TRAVAIL PARITÉ
Pilote : Coralie Rachet (Robert Walters)

Le Groupe de Travail Parité s’est donné pour 
objectif d’accompagner les sociétés de conseil en 
communiquant sur des exemples concrets d’actions 
et de réflexions favorisant la mixité dans les 
entreprises, sous forme de rendez-vous (webinaires, 
interventions d’experts…).

5 thèmes, servant de base de travail, ont ainsi été 
sélectionnés à la suite d’une enquête menée auprès 
d’une centaine de membres de Syntec Conseil :

1.   La nécessité d’assurer un environnement 
garantissant un équilibre vie pro / vie perso aux 
salariés. 

2.   L’engagement à lutter contre le sexisme ordinaire 
au sein des entreprises.

3.  Le besoin des entreprises d’échanger sur les best 
practices pour l’équité du développement des 
carrières.

4.  L’opportunité d’offrir des programmes 
d’accompagnement / de formation.

5.  S’interroger sur des propositions supplémentaires 
dans la gestion du congé de paternité.

PLATEFORME RSE
Installée par le Premier ministre au sein de France Stratégie 
en 2013, la Plateforme RSE, plateforme nationale d’actions 
globales pour la responsabilité sociétale des entreprises, 
regroupe notamment les administrations compétentes, les 
organisations représentant les entreprises et le monde 
économique, les organisations syndicales de salariés et 
des représentants de la société civile et de la recherche.
Elle émet des avis sur les questions qui lui sont soumises 
et formule des recommandations sur les questions sociales, 
environnementales et de gouvernance soulevées par la 
responsabilité sociétale des entreprises.

Pour participer au rayonnement de la RSE et positionner  
Syntec Conseil en tant qu’acteur de place, les  
co-Présidentes de la Commission DD-RSE de Syntec Conseil, 
Agnès Rambaud-Paquin (Des Enjeux et des Hommes) 
et Valérie Ader-Plaziat (Colombus Consulting), sont 
respectivement membres titulaire et suppléante du bureau 
de la plateforme RSE. 
La plateforme compte également parmi ses 50 
participants les membres de la Commission DD-RSE  
Guillaume de Bodard (Calix Conseil) et Sylvain Boucherand 
(BL évolution).
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CHARTES & LABELS
Syntec Conseil est partie prenante et fréquemment à l’origine 
de différents labels, chartes et codes professionnels qui 
visent à fédérer les acteurs du conseil autour de pratiques 
exigeantes et standards éthiques de haut niveau. Le 
syndicat veille à leur mise à jour régulière afin de les faire 
correspondre aux évolutions des métiers.

Dans le domaine du conseil : la charte de déontologie portant 
sur le conseil auprès du secteur public, un socle commun 
partagé par les membres de Syntec Conseil réalisant des 
missions pour le secteur public qui s’engagent sur des 
principes fondamentaux tels que probité professionnelle, 
intégrité et indépendance du conseil, qualité des services et 
compétences professionnelles, déontologie dans les relations 
avec le secteur public, lutte contre les situations de conflits 
d’intérêts… ; la charte achats de conseil responsables, une 
adaptation aux spécificités des métiers du conseil de la 
charte portée depuis 2010 par le Médiateur des entreprises 
et le Conseil National des Achats des "10 engagements pour 
des relations fournisseurs et achats responsables".

Dans le domaine spécifique du recrutement : la charte du 
recrutement responsable, que chaque membre rattaché à la 
commission Recrutement s’engage à respecter en adhérant 
au syndicat et qui a été mise à jour au printemps 2023 par le 
Groupe de travail Certification / Déontologie afin notamment 
d’en accentuer la dimension conseil et de la moderniser en y 
incluant les nouvelles modalités de travail et la prise en compte 
des enjeux RGPD ; la Certification Européenne du Consultant 
en Recrutement (CERC), également mise à jour en 2023 
par les organisations syndicales européennes membres de 
ECSSA   ; la certification NF Service "Conseil en Recrutement".

Dans le domaine particulier des études   : le code 
international ICC/ESOMAR des études de marché, études 
sociales et d’opinion et de l’analytique des données, que  
Syntec Conseil a formellement endossé et que chaque membre 
rattaché à la commission Études s’engage à respecter ; la 
charte professionnelle relative à la réalisation d’études et 
de sondages par téléphone, qui précise les jours, horaires et 
fréquence des appels téléphoniques aux fins de réalisations 
d’études ou sondages afin de les différencier du démarchage 
téléphonique.

Dans les domaines de l’évolution professionnelle  : les 
versions actualisées du code de déontologie du conseil en 
évolution professionnelle et des chartes complémentaires 
"outplacement individuel", "mobilité collective" et "coaching" 
ont été publiées en octobre 2020. La version actualisée 
de l’habilitation coaching, processus programmé dans la 
durée afin de suivre et promouvoir l’évolution des candidats-
coachs dans un cycle permanent de progression, entrée en 
application le 1er janvier 2022.

Plus d’informations sur les chartes et labels auprès de 
l’équipe permanente : contact@syntec-conseil.fr

HABILITATION COACHING
Face à l’importance de garantir la fiabilité, la crédibilité et 
le professionnalisme du coaching et afin de distinguer celui 
pratiqué par les coachs au sein des cabinets adhérents, la 
commission coaching de Syntec Conseil, co-présidée par 
Anne-Laure Pams (Grant Alexander) et Valérie Rocoplan 
(Talentis), a fait évoluer le processus d’habilitation coaching 
Syntec Conseil.

Les finalités du nouveau processus d’habilitation coaching, 
entré en vigueur le 1er janvier 2022, sont multiples :

•  Mettre en place un processus unique, juste et objectif, 
permettant d’aligner l’ensemble des cabinets membres 
de Syntec Conseil pratiquant le coaching sur les critères 
de professionnalisation des coachs.

•  Renforcer la valeur de l’habilitation coaching  
Syntec Conseil à l’égard des équipes, prospects et clients 
des cabinets adhérents.

•  Garantir la neutralité du processus.

•  En faire un élément de poids dans les transactions 
commerciales.

•  Contribuer à la professionnalisation du métier, à la 
préservation de son image et à la prise au sérieux de 
cette pratique manquant encore aujourd’hui de régulation.

En 2022, dix coachs ont été habilités selon ce nouveau 
processus.

Au 1er semestre 2023, une page dédiée à l’habilitation 
coaching sur le site de Syntec Conseil permettra de consulter 
la liste des coachs habilités.

Les informations relatives à l’habilitation coaching (conditions 
d’éligibilité, critères d’habilitation, dossier de candidature…) 
sont disponibles sur simple demande adressée à  
contact@syntec-conseil.fr.
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NORME ISO 20700 
"CONSEIL EN MANAGEMENT"
Après avoir contribué à l’élaboration et la publication en 2011 de la norme 
européenne EN 16114 portant sur les services de conseil en management, Syntec 
Conseil avait œuvré à sa transposition internationale à travers la norme ISO 
20700 publiée en 2017. Dans ce contexte international, où certaines parties 
prenantes nationales sont très peu représentatives et n’incarnent pas de manière 
exhaustive le marché global du conseil, l’enjeu était de veiller à ce que le contenu 
de la norme soit pertinent au regard des pratiques professionnelles couramment 
admises et ne s’en écarte pas.

Fin 2022, de nouveaux travaux ont été ouverts au niveau international pour 
compléter l’ISO 20700, contre l’avis de la France et d’autres pays comme les 
USA ou l’Allemagne. 
Syntec Conseil est en relation avec l’Afnor pour en surveiller les développements 
et, le cas échéant, intervenir pour prévenir les écueils évités lors de la 
production de la norme.

QUALIFICATION OPQCM
Syntec Conseil est membre fondateur de l’ISQ, 
entité délivrant la qualification OPQCM créée en 
1979 dans le cadre d’un protocole avec le Ministère 
de l’Industrie et permettant aux sociétés de 
conseil de faire reconnaître leurs compétences 
et leur professionnalisme. Cette qualification est 
notamment obligatoire pour les sociétés de conseil 
qui délivrent des prestations juridiques à titre 
accessoire, sous réserve du respect de leurs autres 
obligations légales en la matière.

En 2022, Syntec Conseil a accompagné des 
changements de structure au sein de l’ISQ 
pour répondre aux évolutions du marché de la 
qualification et de la certification.

En 2023, des travaux sont en cours pour faire 
évoluer le dispositif de qualification lui-même et 
revoir le processus d’assurance qualité relatif à la 
délivrance de cette qualification.
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LOI & RÉGLEMENTATIONLOI & RÉGLEMENTATION
Défendre les intérêts collectifs professionnels, moraux, 
économiques, juridiques et sociaux des sociétés de conseil 
est au cœur de la mission syndicale de Syntec Conseil.
Cette mission est prise en charge au niveau du conseil 
d’administration, des commissions métier ou des groupes 
de travail directement concernés, avec l’appui des cabinets 
Communication & Institutions et FGS Global.

ACHATS DE PRESTATIONS DE CONSEIL 
PAR LES ADMINISTRATIONS
L’achat de prestations de conseil par les administrations, 
et plus largement par le secteur public, a généré une 
actualité particulièrement forte en 2022 après les travaux 
de la commission d’enquête du Sénat qui avait auditionné  
Syntec Conseil et remis ses propositions au premier semestre.

•  Du début de l’été au mois de septembre 2022, plusieurs 
réunions d’un groupe de travail ad hoc ont abouti à 
l’adoption de la charte de déontologie de Syntec Conseil 
visant les interventions de conseil auprès du secteur 
public (+ d’infos page 21). 

•  À l’automne 2022 (septembre-novembre), les travaux 
sur la proposition de loi "encadrant l’intervention 
des cabinets de conseil privés dans les politiques 
publiques" ont été particulièrement denses, même si le 
Sénat s’est montré fermé aux analyses et arguments de 
Syntec Conseil :

-  une première analyse juridique a été menée pour 
nourrir les positions de Syntec Conseil ;

-  une note de position et une série de propositions 
d’amendements ont été élaborées, sous la validation 
du groupe de travail "secteur public" déjà mobilisé pour 
la rédaction de la charte ;

-  à la demande de Syntec Conseil, une audition a été 
organisée par la commission des lois et la sénatrice 
rapporteure de la proposition de loi ; la note de position 
et les projets d’amendements ont été transmis ;

-  les demandes de contact adressées aux différents 
groupes politiques du Sénat sont restées sans suite ;

-  un rendez-vous a eu lieu avec le ministre de la Réforme 
de l’État Stanislas Guerini et son cabinet, et donne lieu 
à une coordination permanente depuis.

•  La possibilité d’une inscription de la proposition de loi à 
l’ordre du jour de l’Assemblée nationale fait l’objet d’une 
veille active et d’une approche stratégique et juridique, 
mise à jour compte tenu de la différence de contexte entre 
le Sénat et l’Assemblée nationale.

•  La Cour des Comptes a entendu Matthieu Courtecuisse 
en novembre 2022, à la demande de Syntec Conseil, dans 
le cadre de sa mission relative au recours par l’État à des 
cabinets de conseil, puis à nouveau en mars 2023 sur la 
base de la synthèse de son projet de rapport, le rapport 
final étant attendu en juin.

•  Parallèlement à ces travaux, Syntec Conseil s’est 
coordonné avec Numeum, les prestations informatiques 
étant également visées par la proposition de loi, et s’est 
tenu informé des actions que la Filière Communication a 
lancées après l’adoption du texte au Sénat (missions de 
conseil en communication).

ENQUÊTES ET SONDAGES  
PAR TÉLÉPHONE
La commission Études de Syntec Conseil a collectivement 
établi, en coordination avec la DGCCRF, adopté et publié la 
charte relative à la réalisation d’études et de sondages 
par téléphone -jours, horaires et fréquence des appels 
téléphoniques.

Cette charte est prise en application de la loi n° 2020-901  
du 24 juillet 2020 "visant à encadrer le démarchage 
téléphonique et à lutter contre les appels frauduleux". 
Son article 3 prévoit en effet que tout professionnel 
qui contacte par téléphone une personne en vue de la 
réalisation d’une étude ou d’un sondage doit respecter 
les règles déontologiques élaborées et rendues publiques 
par les professionnels opérant dans le secteur des études 
et sondages. Ces règles précisent notamment les jours 
et horaires ainsi que la fréquence auxquels les appels 
téléphoniques aux fins de réalisation d’études ou sondages 
sont autorisés. 

Cette charte, qui s’impose aux professionnels des études 
et leurs sous-traitants réalisant pour eux des études par 
téléphone, fait l’objet d’une communication régulière dans 
les milieux professionnels.

PORTER LA VOIX PORTER LA VOIX 
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NOUVEAU PLAN DE NUMÉROTATION 
DE L’ARCEP
Entré en vigueur le 1er janvier 2023, le nouveau plan de 
numérotation de l’ARCEP mobilise la commission Études 
de Syntec Conseil. Ce plan de numérotation est issu de 
l’article 24 de la loi "visant à réduire l’empreinte 
environnementale du numérique en France", qui avait pour 
objectif de renforcer la lutte contre les appels téléphoniques 
abusifs. A cette fin, la loi confiait à l’ARCEP le soin d’adopter 
un nouveau plan de numérotation imposant l’utilisation 
de numéros polyvalents vérifiés (et non de numéros 
géographiques ou de mobiles) pour les appels émis à l’aide 
d’automates. Dans ce cadre, la commission Études de 
Syntec Conseil a contribué début 2022 à la consultation de 
l’ARCEP sur l’établissement du plan national de numérotation 
et de ses règles de gestion. L’ARCEP, considérant que la loi 
ne l’habilite pas à différencier les appels à visée commerciale 
des appels à visée d’études, a adopté et mis en application 
ce nouveau plan de numérotation. 

Depuis, Syntec Conseil attire l’attention des pouvoirs 
publics sur les dommages collatéraux de cette décision qui 
impacte la réalisation d’études par téléphone, notamment 
les études conduites pour des acteurs de la statistique 
publique, et demande une révision de cette réglementation. 
Des rendez-vous ont été organisés avec : 

•  l’ARCEP, qui se dit incompétente pour modifier le champ 
des appels visés ;

•  les ministères en charge de la consommation et du 
numérique ;

•  les parlementaires impliqués dans l’adoption de la 
proposition de loi (rapporteurs de l’Assemblée nationale 
et du Sénat). 

La question posée est de savoir si un correctif peut être 
apporté par la voie réglementaire (première analyse du 
Sénat et moyen le plus rapide) ou par la voie législative 
(première analyse du Gouvernement et de la DGCCRF). 
L’action se poursuit.

ÉTUDES DANS LE DOMAINE DE LA SANTÉ
Depuis octobre 2020, la commission Études de  
Syntec Conseil s’associe à l’ASOCS pour tenter de mettre en 
place des solutions afin que la profession des études puisse 
répondre aux exigences de la loi "anti-cadeaux", inadaptée 
aux études dans le domaine de la santé qui n’ont pas été 
prises en compte lors de l’élaboration des textes.

Pour faire face à l’absence de réaction des interlocuteurs 
sollicités (DGOS, DGCCRF et CNOM) et afin de sortir de la 
situation de blocage rencontrée, les deux organisations ont 
élaboré ensemble et diffusé à leurs membres respectifs en 
janvier 2023 un document visant à clarifier et uniformiser 
le mode opératoire des déclarations de transparence des 
études de marché dans le domaine de la santé sur les 
plateformes IDAHE2 et EPS.

SONDAGES ÉLECTORAUX
Dans une année électoralement dense, les sondages ont 
entre autres suscité l’intérêt du politique, y compris après 
la séquence électorale du premier semestre 2022. 

Le sénateur Éric Kerrouche a lancé une réflexion sur 
l’opportunité de réviser le cadre de la réalisation et de la 
publication des sondages électoraux, et pour cela sollicité 
un certain nombre de professionnels et les représentants 
de la commission Études de Syntec Conseil. Il a également 
organisé au Sénat, le 17 octobre 2022, un colloque "Les 
sondages : défi ou opportunité pour la démocratie ?". La 
commission Études de Syntec Conseil était représentée 
par son président Luc Laurentin et plusieurs adhérents qui 
y représentaient leurs instituts.

CNIL
La Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés 
(CNIL) a lancé en septembre 2021 une consultation publique 
sur un projet de guide du recrutement : "Les fondamentaux 
en matière de protection des données personnelles et 
questions-réponses". Ce guide a pour objectif d’aider les 
professionnels du recrutement à respecter la protection 
des données, y compris sur des questions spécifiques et 
innovantes. 

La consultation était ouverte jusqu’au 19 novembre 2021 et 
Syntec Conseil a pu recueillir les commentaires des cabinets 
de recrutement adhérents pour faire part des observations 
compilées à l’échelle syndicale.
Ces contributions ont ensuite été analysées à l’issue de la 
consultation pour permettre la publication du guide définitif 
par la CNIL, sur son site web, en janvier 2023.

La version finale tient compte de la quasi-totalité des 
remarques et suggestions de modifications formulées par 
le syndicat, relatives notamment à la durée de conservation 
des données personnelles des candidats et aux mentions 
d’information adressées aux candidats sur l’exercice de leurs 
droits concernant l’utilisation de leurs données personnelles.
 



#DEMAINCOMPÉTENCES

En septembre 2022, Syntec Conseil a participé aux côtés de la 
Fédération Syntec à l’organisation d’un événement autour de la 
formation intitulé "Industrie de la connaissance et compétences : 
quelles solutions pour préparer le monde de demain ?". 

Sous forme de conférences, les échanges ont été l’occasion pour la 
branche de formuler 15 propositions et 7 engagements permettant 
de réfléchir aux enjeux des compétences, de l’éducation et de la 
formation en France dans les années à venir, en présence de 
Carole Grandjean, ministre déléguée chargée de l’Enseignement 
et de la Formation professionnelle auprès du ministre du Travail.
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MANDATS 
Afin de faciliter la présence de la profession de conseil et la détention de mandats dans diverses instances nationales et 
régionales, Syntec Conseil s’appuie sur son appartenance à la Fédération Syntec et au Medef.
Dans ce cadre, des mandats sont actuellement pourvus par des adhérents dans les instances suivantes :

-  Hymane Ben Aoun – MEDEF - Commission Dynamiques du marché du travail et de l’emploi
-  Marie-Laure Collet – Présidence de l’APEC
-  Matthieu Courtecuisse – Présidence de la task force Emplois qualifiés du MEDEF 
-  Luc Laurentin – AGS (Association pour la gestion du régime de Garantie des créances des Salariés) 
-  David Mahé – Ucanss (Union des caisses nationales de sécurité sociale)

EMPLOI DES SENIORS 
ET DÉPART À LA RETRAITE
À partir d’une enquête réalisée par Ipsos auprès de 1200 
actifs de la branche, la Fédération Syntec et ses membres 
partagent plusieurs propositions sur l’emploi des seniors 
et sur l’allègement des cotisations complémentaires. 
Ceux-ci appellent le gouvernement à mettre en place 
des mesures chocs visant à réduire le coût et sécuriser 
l’embauche des seniors. 

Reposant sur plusieurs dispositifs possibles, bien 
accueillis par les personnes interrogées, comme : 

•  la modulation de la cotisation chômage employeur 
pour les salariés proches de l’âge de départ à la 
retraite,

•  le recours à des contrats de travail à durées fixes 
d’un commun accord entre les entreprises et les 
salariés “seniors”,

•  la suppression d’une fraction des cotisations 
retraites des salariés…

Retrouvez l’étude dans son intégralité sur le site  
www.syntec.fr et sur le réseau Mighty Networks de 
Syntec Conseil.

AVENANTS & ACCORDS  
DE BRANCHE SIGNÉS
Depuis la dernière assemblée générale, les avenants et 
accords suivants ont été signés au sein de la branche :

29 septembre 2022 (applicable au 1er janvier 2023) :
Avenant n°1  et avenant n°2  modifiant l’avenant n°47 sur les 
salaires minimaux hiérarchiques.

13 décembre 2022 (en cours d’extension)  :
-  Accord sur l’organisation du travail hybride.
-  Avenant relatif à la durée du travail et au droit à la déconnexion.
-  Accord sur l’interruption spontanée de grossesse (applicable 

au 1er mai 2023).
-  Avenant sur le travail le dimanche et les jours fériés 

(applicable au 1er mai 2023).
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ECONOMIEECONOMIE
#ACCÉLÉRER

Comité de pilotage : Valérie Ader-Plaziat (Colombus consulting), 
Benoît Desveaux (Hopscotch), Jean-Marie Hennes (Mars & Co), 
David Mahé (Human & Work), Olivier Marchal - pilote (Bain 
& Company), Jean-luc Placet (PwC), Agnès Rambaud-Paquin 
(Des Enjeux et des Hommes).

Pour la 11e année consécutive et 200 jours après l’élection 
présidentielle, Syntec Conseil a publié en novembre 2022 
les résultats de son étude annuelle #Accélérer consacrée 
à la compétitivité, "Se réinventer pour construire une 
compétitivité durable".

Etayé par un sondage réalisé par l’institut BVA Group 
auprès de 500 membres d’équipes dirigeantes de 
sociétés françaises de toutes tailles et de tous secteurs, 
ce baromètre s’est fait le porte-parole des dirigeants des 
entreprises françaises et a permis de mettre en exergue 
les priorités pour améliorer la compétitivité française des 
prochaines années. 

Le décryptage et les pistes d’amélioration sont établis sans 
parti pris idéologique et dans le seul intérêt des entreprises 
françaises et du pays :

•  43 % des dirigeants estiment que la situation de leur 
entreprise s’est dégradée en 2022
En effet, l’évolution des coûts de l’énergie, des matières 
premières et les difficultés de recrutement représentent des 
risques exogènes majeurs pour les dirigeants d’entreprises 
qui ne possèdent aucune certitude sur les perspectives à 
venir de leurs entreprises. 
Dans ce contexte, les entreprises se doivent d’intensifier 
les transformations initiées pour rester compétitives en 
poursuivant la mise en place de chantiers cruciaux tels que 
l’industrie 4.0, l'intégration des critères ESG, l'adaptation 
des modes de travail, la transformation digitale, etc. 

•  25% des dirigeants ont perçu une dégradation de l’évolution 
de la compétitivité des entreprises de leur secteur
Les réformes engagées lors du dernier quinquennat 
(baisse du taux d’impôt sur les sociétés, baisse des impôts 
de production, soutien à l’innovation et à la formation, etc.) 
ont permis à la France d’accéder à la première place au 
classement européen des pays attirant le plus de capitaux 
étrangers.
Malgré cette dynamique favorable, de nombreux freins à 
la compétitivité perdurent. L’érosion d’atouts traditionnels 
tels que la disponibilité et la qualification de la main d’œuvre 
(37 %), le coût de la main d’œuvre qualifiée ou très qualifiée 
(29 %) et la fiscalité (29 %) sur les entreprises représentent 
les principaux freins exprimés par les entreprises. 
En effet, les inadéquations entre les filières d’enseignements 
et les besoins des entreprises, la baisse d’attractivité de 
certains métiers pour les jeunes générations, des dispositifs 
de formation et de mobilité encore insuffisants restent des 
obstacles majeurs selon les dirigeants interrogés. 

•  64 % sont peu ou très peu confiants dans la capacité du 
pays à se réformer du fait de l’existence de nombreux freins
Les dirigeants considèrent en effet que la baisse de la 
fiscalité sur les entreprises, la réduction des charges 
patronales ainsi que la simplification du code du travail 
restent des réformes prioritaires à engager de la part du 
gouvernement.
Autre point majeur, la compétitivité ne peut plus être 
appréhendée uniquement sur la base unique de facteurs 
économiques. À ce titre, les critères RSE gagnent en 
importance et représentent une réelle opportunité pour la 
France.  Dans leur ensemble, les dirigeants considèrent la 
France comme en retard sur les principaux enjeux ESG, 
notamment ceux de transition énergétique. C’est une 
perception étonnante qui contraste avec les classements 
mondiaux qui mettent en avant le bon positionnement 
des entreprises françaises en termes de RSE. Ce constat 
reste moindre pour les entreprises internationales 
qui se montrent plus optimistes que les autres sur le 
positionnement de la France dans tous les enjeux RSE cités 
(23 % à 32 % estiment que la France est en avance sur 
les différents enjeux).
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ACHATS DE CONSEIL

Président : Bertrand Maguet (BM Conseil)

Depuis 2004, la commission achats de conseil 
est un espace de dialogue paritaire constructif 
entre consultants et acheteurs de prestations 
intellectuelles. Elle est soutenue historiquement par 
le CNA (Conseil National des Achats).

Au fil des années la commission est devenue 
un véritable Think Tank réunissant 50 
personnes (27 acheteurs de tous horizons 
y participent à titre individuel, ainsi que 23 
consultants de sociétés de conseil en stratégie & 
management, études et recrutement membres de 
 Syntec Conseil), qui confrontent régulièrement leurs 
points de vue en commission plénière et avancent en 
parallèle au sein de groupes thématiques. 

La commission nourrit ses réflexions au travers d’une 
enquête miroir (questionnaire en ligne et entretiens) 
auprès d’acheteurs et de consultants, dont les 
résultats associés aux travaux en commission ou 
groupes thématiques sont synthétisés tous les 2 ans 
dans le baromètre des achats de conseil. 

Le 13 décembre 2022, professionnels du conseil et 
responsables achats de prestations intellectuelles 
se sont retrouvés aux Salons Hoche pour découvrir 
les principaux enseignements de la nouvelle édition 
de ce baromètre. 
Les échanges étaient au cœur de cette rencontre 
organisée autour d’une : 

•   présentation de la charte achats de conseil 
responsables,

•  table-ronde sur le double thème de l’évaluation des 
Soft Skills collectifs dans les achats de prestations 
de conseil et d’une segmentation des prestations 
de conseil comme levier d’efficacité. 

Une signature tripartite de la charte achats de conseil 
entre les présidents du CNA, de Syntec Conseil et le 
Médiateur des entreprises s’est déroulée à l’issue de 
la rencontre. 
Cette charte, qui complète les 10 engagements de la charte 
Relations Fournisseurs et Achats Responsables (RFAR) 
élaborée par le CNA et la Médiation des entreprises, a 
pour objectif de faire évoluer les comportements et la 
culture d’achat de conseil à long terme sur plusieurs 
dimensions :

•  développer une relation de confiance,

•  renforcer la solidarité de filière,

•   privilégier une approche par les coûts complets,

•   continuer à accroître le professionnalisme des 
acheteurs,

•  accroître le rôle des médiateurs.

Enfin, le 23 septembre 2022, dans une dynamique de 
sourcing prospectif, l’UGAP est venu présenter aux 
membres de Syntec Conseil les grandes lignes de 
sa consultation de renouvellement de la procédure 
prestations intellectuelles informatiques    : contexte, 
objet et cartographie de la procédure, méthodologie 
opérationnelle, description du process et contenu de 
l’offre.

Courant 2023, les travaux réalisés sur la segmentation 
des prestations de conseil par les livrables et ceux 
relatifs aux Soft Skills attendues de consultants seront 
traduits en documents pratiques qui puissent faire 
référence et soient reconnus par les deux professions. La 
finalisation de l’actualisation des clauses contractuelles 
types en matière d’achats de prestations intellectuelles, 
document signé en 2014 avec le CNA et le Médiateur des 
entreprises portant sur 6 clauses juridiquement valides 
et compréhensibles (obligation de résultat, garantie 
d’éviction, plafonnement de réparation, résiliation, 
pénalité, non sollicitation de personnel) est également 
au programme.



28   ÉCHANGER & ÉCLAIRER

ÉCHANGER ÉCHANGER 
& ÉCLAIRERÉCLAIRER

RH, SOCIAL & FORMATIONRH, SOCIAL & FORMATION
CSF (COMMISSION SOCIAL & FORMATION)
Présidente : Donatienne Guingamp (Colombus Consulting)

La Commission Social & Formation (CSF) de Syntec Conseil 
réunit mensuellement les DRH, RRH, juristes, responsables 
des affaires sociales ou de la formation des sociétés membres 
pour échanger sur les bonnes pratiques RH et préparer les 
positions patronales dans le cadre des négociations collectives 
de branche.

Cette instance est importante dans le dispositif de recherche 
de consensus patronal au sein de la Fédération Syntec. C’est 
le lieu où se préparent concrètement les positions patronales 
en matière de négociations collectives et où se décident les 
grandes orientations sociales & formation de la branche.

À chaque CSF, une heure est consacrée à des échanges 
autour de l’actualité sociale et des bonnes pratiques, et 
une heure trente à la préparation des positions patronales 
sur les négociations collectives en cours et la présentation 
d’un sujet RH traité de façon particulièrement innovante 
avec l’intervention d’un professionnel selon les demandes 
des participants.

MATINÉES D’INFORMATION  
ET INTERVENTIONS
Animées par des experts (avocats, etc.) et des professionnels 
faisant part de leurs retours d’expérience, ces matinées 
d’échanges et interventions ont pour vocation d’éclairer 
les dirigeants, DRH, RRH des sociétés adhérentes sur des 
dispositifs existants au sein de la branche et/ou sur les 
impacts des évolutions réglementaires.

Depuis la dernière assemblée générale, des matinées et 
interventions ont été proposées sur les thématiques suivantes :

•  Intervention sur "Le décryptage de la loi santé au travail 
(impacts et nouvelles obligations pour les employeurs)" par 
Maitre Karine Bellone, Cabinet d’avocats C2J. 

•  Intervention sur "Les rémunérations différées (focus sur la 
retraite)" par Zoran Velkoski, Epsens.

•  Intervention sur "Les rémunérations innovantes (Prime 
Macron, chèques cadeaux, prime exceptionnelle, CESU... 
avantages/inconvénients, conditions de mise en place)", par 
Maitre Karine Bellone, Cabinet d’avocats C2J.

•  Intervention sur "Le salarié Aidant", par Brigitte Besiade, 
Malakoff Humanis.

•  Webinaire sur "Les impacts de l’endométriose dans le 
quotidien professionnel des femmes, informer les employeurs 
et les managers sur les mesures qui permettent de mettre 
en phase les besoins des salariées et de l’entreprise" par 
Marie-Agnès Caderby, ENDOmind.

•  Webinaire sur "Prévention de l’impact du climat sur la santé 
et les conditions de travail" par Sophie Thiery, Directrice 
RSE et Coraline Guyot, chargée de mission RSE, AESIO.

ACTION COLLECTIVE NATIONALE 
" MISE À JOUR " 
En 2023, Syntec Conseil a remis à jour 2 actions collectives 
pour proposer des formations les plus adaptées possibles 
aux besoins des entreprises adhérentes.

L’ACN Conseil en recrutement, pour former de manière 
très pratique aux deux grandes activités du conseil en 
recrutement : l’élaboration d’une stratégie de sourcing 
intégrant la marque employeur et l’entretien de recrutement. 
A travers ces formations, les stagiaires seront également 
amenés à se questionner sur leurs missions, leurs outils, 
leurs habitudes et l’environnement très mouvant dans 
lequel leur activité s’inscrit.

L’ACN Coaching, pour permettre aux salariés d’acquérir les 
concepts clés, les méthodes et les outils du coaching, et ce 
dans le respect des impératifs d’éthique qui s’imposent au 
métier. Les salariés pourront exercer le coaching en tant 
que compétence interne à l’entreprise pour les métiers 
d’accompagnement et d’encadrement, ou dans le cadre de 
prestations externes sur le métier de Coach professionnel.
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Pour échanger de manière focalisée sur un marché ou des 
pratiques de conseil spécifiques, des réunions régulières 
sont organisées au sein des différentes commissions 
métier. Tour de conjoncture, interventions d’experts ou 
actions syndicales ciblées sont ainsi à l’ordre du jour de 
ces réunions. A titre d’exemples :

•  MÉTIER STRATÉGIE & MANAGEMENT : ÉTUDE OPIIEC 
SUR LES COMPÉTENCES
En avril 2022, était présentée lors d’une Commission 
métier Stratégie & Management l’étude réalisée par 
l’OPIIEC (Observatoire des métiers de la branche) sur les 
compétences attendues dans les missions de conseil en 
stratégie et management : transition écologique, nouvelles 
approches des entreprises en gestion des RH, révolution 
digitale, complexité accrue des projets, foisonnement des 
données et capacités inédites de traitement. Cette étude 
avait ainsi pour objectif de comprendre l’impact de ces 
enjeux sur les compétences et métiers de demain.

•  MÉTIER STRATÉGIE & MANAGEMENT  : ÉTUDE 
ATTENTE CLIENTS
"Quelles attentes des clients vis-à-vis des entreprises de 
conseil ?", c’est la question au centre d’une étude qualitative 
auprès de dirigeants d’entreprises et d’organisations 
clientes pour mieux cerner leurs enjeux et comprendre 
leurs attentes, dont les résultats ont été présentés 
aux membres du métier Stratégie & Management en 
juillet 2022. Les échanges ont validé un constat commun 
sur la nécessité pour les sociétés de conseil de :
- absorber la quantité accrue d’activité,
- avancer avec agilité, efficacité et réactivité,
-  intégrer la complexité (surabondance de données, 

multiplication des acteurs, fragmentation des cibles et 
des audiences…).

Les clients achètent de plus en plus la personnalité d’une 
entreprise ou d’un individu, au-delà de son expertise 
lorsqu’ils font appel à du conseil. Un enjeu se décline 
autour de la réinvention du consultant comme valeur clé 
des cabinets : parcours enrichissant, expérience, capacité 
à apporter une vision, une ouverture sur le monde et sur 
les autres, une bienveillance mais business minded… Vers 
un conseil d’experts plus qu’un expert du conseil !

•  MÉTIER ÉTUDES : LE MARCHÉ CHINOIS
Le 24 novembre 2022, les membres de la commission 
métier Études accueillaient Muriel Duthon, Senior VP 
Asia-Pacific Group International & Public Affairs chez 
Safran, qui est intervenue sur "La Chine  : visions & 
ambitions, le rêve chinois face à la stratégie "zéro Covid"".
Sinologue de formation, Muriel Duthon a éclairé les 
participants sur les répercussions du 20e Congrès 
du Parti Communiste Chinois pour les entreprises 
françaises. Un échange s’en est suivi avec les sociétés 
d’études présentes sur le marché chinois.

•  MÉTIER CONSEIL EN ÉVOLUTION PROFESSIONNELLE : 
ÉTUDE OPIIEC COACHING ET SUPERVISION
En novembre 2022, était présentée l’étude spécifique 
réalisée par l’OPIIEC (observatoire des métiers de 
la branche) sur les métiers du coaching et de la 
supervision. Cette étude avait pour objectif d’obtenir 
des données permettant la clarification des métiers du 
coaching et de la supervision, en croisant les besoins 
des acteurs (clients, bénéficiaires, professionnels…), les 
compétences essentielles et les conditions indispensables 
au développement de la professionnalisation.
Cette étude vise principalement :
-  les futurs professionnels et les compétences qu’ils 

pourront acquérir via la formation qu’ils retiendront ;
-  les professionnels en exercice, pour connaitre avec 

précision le socle de compétences indispensable et 
ainsi évaluer celles qu’ils mobilisent dans leur pratique ;

-  les professionnels souhaitant s’engager dans une 
démarche de VAE pour obtenir un titre de "coach 
professionnel".

Pour aller plus loin, certains travaux sont structurés en 
sous-commissions, notamment pour maintenir à jour les 
règles professionnelles, chartes déontologiques, labels et 
normes métier en vigueur (+ d’infos page 21), pour mener 
en commun une veille sur les nouveaux acteurs, les nouvelles 
tendances et les nouveaux outils dans la profession :

•  MÉTIER RECRUTEMENT : 
- GT Déontologie / Certification 
Le groupe de travail "Déontologie  /  certification" a 
finalisé au printemps 2023 la refonte de la "Charte du 
recrutement responsable" dans l’esprit d’accentuer la 
dimension conseil de l’activité, de prendre en compte les 
entretiens en visio et les enjeux RGPD et d’anticiper la 
dynamique de réglementation.
Après ce chantier, le groupe de travail s’attelle à la mise à 
jour de la certification CERC (ECSSA, + d’infos page 33)

- Commission Régions
La commission Régions est relancée depuis le début 
de l’année 2023, grâce à la mobilisation des adhérents 
Recrutement basés en province. 
Rennes, Nantes, Angoulême, Clermont-Ferrand et 
Lyon sont les principales villes au sein desquelles la 
commission est actuellement réactivée et travaille à des 
thématiques régionales.
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- GT Lab’Innovation
Les membres du GT Lab’Innovation de la Commission 
métier Recrutement ont organisé, le 26 septembre 2022, 
une présentation de leurs travaux de recherche menés 
tout au long de l’année afin d’identifier, à la demande des 
membres, les meilleures solutions innovantes parmi les 
ATS (Applicant Tracking System, qui signifie "Système 
de Suivi des Candidats"). Parmi les ATS évalués, les 
solutions suivantes ont fait l’objet d’un échange en 
séance avec leurs représentants  : Beetween, Ernest, 
Tool4Staffing et Otys.
Des tarifs négociés exclusifs ont été proposés aux 
adhérents de Syntec Conseil.
Une seconde matinée de présentation des travaux du 
Lab’Innovation a été organisée le 20 avril 2023.
Centrée sur les outils d’assessment (outils permettant 
d’évaluer les compétences spécifiques d’un candidat), 
elle a présenté les meilleures solutions parmi l’ensemble 

de celles qui ont été auditées, Assess Manager, Prismo, 
Performanse, Asses First, Entreprises et Talents, Central 
Test, Trimoji, Thomas International, MCPH (par Lincoln 
Group), PXT Select, OPQ-SHL, Maki people et Oddity VR.

Le prochain sujet de travail du GT Lab’Innovation portera 
sur l’intelligence artificielle, avec l’audit d’outils comme 
obo-world (agent virtuel destiné à assister l’entreprise 
dans ses recrutements, les RH et la satisfaction client) 
ou ChatGPT.

Enfin, des formats de partage plus conviviaux sont 
également organisés, telle l’Université d’Eté de la 
commission métier Recrutement qui se tiendra du 20 
au 23 septembre 2023 à Marrakech, avec une trentaine 
de cabinets de recrutement autour d’un thème de travail 
principal : l’intelligence artificielle.

SOUTIEN SUR-MESURESOUTIEN SUR-MESURE

ASSURANCES PROFESSIONNELLES
Toute l’année, les entreprises adhérentes peuvent bénéficier de produits d’assurances adaptés 
aux métiers du conseil et à des conditions préférentielles. 

Elles peuvent profiter d’un audit et d’un accompagnement personnalisés et gratuits 
d’Add Value, le courtier partenaire de Syntec Conseil, sans aucune obligation de souscription 
(audit des contrats existants, préconisations et assistance à la rédaction de contrats…).

CONSULTATIONS AVOCATS
Des Avocats-conseil répondent aux questions des adhérents sur des problématiques d’ordre 
social (interprétation de la convention collective, litiges avec des salariés ou avec l’inspection 
du travail…), juridique et fiscal (litiges commerciaux, URSSAF…).
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ÉTUDES & POINTS ÉTUDES & POINTS 
DE REPÈRE SECTORIELSDE REPÈRE SECTORIELS
Dans le respect total de la confidentialité des informations 
reçues et traitées par l’équipe permanente, plusieurs études 
sont réalisées par Syntec Conseil. 
Elles concernent tout ou partie des métiers représentés 
au sein de Syntec Conseil et sont parfois ouvertes aux 
sociétés non adhérentes. Le plus souvent, les résultats 
sont réservés aux sociétés répondantes.

ENQUÊTE RÉMUNÉRATION
Réalisée dans le cadre de l’Observatoire Social des 
métiers de Syntec Conseil, cette enquête lancée en fin 
d’année permet de décrypter les évolutions du marché de 
l’emploi. Ses résultats constituent un outil de benchmark 
et d’accompagnement des politiques d’évolution des 
collaborateurs. 
Trois enquêtes rémunération ont été menées en 2022. 
Elles portaient sur les métiers du conseil en stratégie & 
management, du conseil en recrutement et des études 
de marché et sondages d’opinion. Pour le conseil en 
stratégie & management, 5 benchmarks supplémentaires 
ont été réalisés à partir de sous-ensembles de participants 
similaires selon leur taille ou leur métier. 

ÉTUDE ANNUELLE D’ACTIVITÉ
Comme chaque année, Syntec Conseil a mené son étude 
de marché simultanément sur ses 5 professions :  conseil 
en stratégie & management, études marketing et sondages 
d’opinion, conseil en recrutement, conseil en évolution 
professionnelle et conseil en communication. Confrontées à 
la pénurie de talents, ainsi qu’aux nouvelles aspirations des 
consultants et exigences RSE de leurs clients, les sociétés 
de conseil et d’études sont entrées dans une phase de 
transition. En 2022, Syntec Conseil a donc choisi de les 
interroger sur les défis auxquels elles sont soumises, ainsi 
que les orientations qu’elles suivent pour les relever. 
Mixant une méthodologie à la fois qualitative et quantitative, 
ce travail éclaire et nourrit la réflexion engagée par le 
secteur dans de nombreux domaines. 

BAROMÈTRES MENSUELS
Les baromètres permettent de disposer d’indicateurs 
réguliers de suivi de l’activité, mensuellement pour les 
métiers des études marketing et sondages d’opinion, 
du conseil en recrutement et du conseil en évolution 
professionnelle, et trois fois par an pour les métiers du 
conseil en stratégie et management.
Pour les études marketing et sondages d’opinion, cet 
indicateur mensuel permet d’alimenter l’enquête de 
conjoncture de Syntec Conseil pour la Commission Études. 
Pour le conseil en recrutement, ce baromètre permet de 
recueillir la perception des dirigeants pour les mois à venir 
et d’alimenter les échanges de la Commission de ce métier. 
Ses résultats sont également repris dans le baromètre 
européen trimestriel de l’ECSSA pour bénéficier en retour 
d’une comparaison internationale.

Pour le conseil en évolution professionnelle, le tableau de 
bord suit la répartition mensuelle des facturations entre les 
principales offres du marché (dont outplacement individuel, 
outplacement collectif, bilan, coaching, assessment et le 
conseil en amont).
Pour le conseil en stratégie et management, le baromètre 
conjoncture permet, à trois reprises dans l’année, d’établir 
des prévisions d’activité à partir des perceptions de 
dirigeants pour les mois à venir. Cet indicateur sert aussi 
à alimenter le baromètre européen de la FEACO pour 
bénéficier en retour d’une comparaison avec les autres 
marchés européens.

ÉTUDE ATTENTES CLIENTS
En 2021, Syntec Conseil lançait une étude qualitative 
inédite destinée à interroger les dirigeants d’entreprises 
et organisations clientes du Conseil. Son objectif : mieux 
cerner leurs enjeux et comprendre leurs attentes vis-à-vis 
des sociétés de conseil et d’études.

En 2022, un dispositif similaire a été initié dans l’esprit 
d’actualiser la matière livrée par les clients, avec une 
dimension comparative par rapport à l’étude précédente.
Des présentations déclinées par métiers de conseil seront 
proposées aux membres avant la trêve estivale.
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Dans le cadre du débat "Décryptage et 
implications des élections : la ligne de 
crète entre réformes et blocages" organisé 
lors de l’Assemblée Générale du syndicat  
le 21 juin 2022, les adhérents ont eu 
l’opportunité d’échanger avec Brice Teinturier, 
Directeur Général Délégué d’Ipsos France, 
Dominique Reynié, Professeur des Universités 
à Sciences Po Paris et Directeur général 
et président du Directoire de FONDAPOL, 
Fondation pour l’innovation politique, et  
Adélaïde Zulfikarpasic, Directrice générale 
de BVA.

Le 11 octobre 2022, les membres ont 
également rencontré Nicolas Dufourcq, 
Directeur général de la Banque publique d’investissement (BPI) depuis sa création en 2013. Près de 50 entreprises 
adhérentes étaient ainsi réunies chez Syntec Conseil pour échanger avec lui autour de son ouvrage "La désindustrialisation 
de la France" et des 47 entretiens qu’il a menés auprès d’entrepreneurs, politiques, syndicalistes et fonctionnaires dans 
le cadre de sa rédaction.

Par ailleurs Stéphane Lardy, Directeur général de France compétences, était l’invité d’un des "Petits-déjeuners de la 
commission conseil en évolution professionnelle" organisé en format webinaire le 10 juin 2022. Après avoir dressé un 
bilan 3 ans après la création de France compétences et partagé les enjeux et nouveaux défis de l'instance, il a répondu 
aux questions des participants. 

ENQUÊTE OUTPLACEMENT INDIVIDUEL

Depuis 2000, Syntec Conseil réalise une enquête annuelle 
sur les missions d’outplacement individuel des cadres 
(profil des bénéficiaires et résultats des missions de 
repositionnement). Cette enquête mesure les évolutions 
du métier et le profil des bénéficiaires via des indicateurs 
clés de performance  : la durée moyenne des missions, 
la durée et les caractéristiques du retour à une activité 
professionnelle (salaire, type d’emploi retrouvé…). 

Les résultats, mis en ligne sur le site du syndicat, sont 
accessibles sur le réseau Mighty Networks de Syntec Conseil.

L’enquête publiée en 2023 porte sur 1074 missions 
d’outplacement individuel réalisées en 2022. Ses résultats 
confirment que le recours à l’outplacement optimise le 
retour des cadres à une activité professionnelle, avec 
une durée raccourcie de la recherche et le maintien, voire 
une hausse de leur rémunération. C’est aussi la réponse 
adaptée aux besoins d’une population expérimentée et d’un 
niveau de formation élevé. Dans un marché de l’emploi en 
tension, l’outplacement individuel permet aux bénéficiaires 
d’obtenir des résultats tangibles.

INDICE SYNTEC RÉVISÉ

Créé en 1961 et reconnu par le ministère de l’Économie et des 
Finances en 1974, l’indice Syntec est calculé par la Fédération 
Syntec et communiqué tous les mois aux établissements de 
la branche depuis 60 ans. Son utilisation principale consiste 
en l’actualisation ou la révision de la clause financière des 
contrats ou marchés, notamment des secteurs professionnels 
représentées par la Fédération Syntec.

À la suite d’un audit externe sur les conditions de 
production de l’indice, des corrections méthodologiques 
aux biais observés ont été proposées et ont donné lieu 
à une présentation aux services de l’INSEE, dont les 
recommandations ont permis de conforter et compléter 
les ajustements à apporter.

Conformément aux préconisations de l’INSEE, à compter 
de septembre 2022 et la publication de l’Indice Révisé, 
seul ce dernier est désormais suivi et publié, et un 
"coefficient de raccord" permet la transition de l’ancien 
indice vers l’indice ayant cours.

+ d’infos sur : www.syntec.fr/indicateurs/indice-syntec/
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Échanges avec Nicolas Dufourcq chez Syntec Conseil le 11 octobre 2022
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FEACO
Depuis 2008, Syntec Conseil 
est membre fondateur et assure le secrétariat général de 
la Fédération Européenne des Associations de Conseil en 
Management (FEACO), présidée depuis décembre 2020 par 
Matthias Loebich, Responsable Groupe des industries de 
production chez BearingPoint et Vice-Président de l’Association 
fédérale des conseillers d’entreprise allemands (BDU). En 
2022, six visioconférences ont permis aux associations 
membres d’échanger sur la situation économique dans chaque 
pays et sur les résultats du baromètre trimestriel d’activité 
FEACO. L’environnement Microsoft Teams commun à toutes 
les associations membres FEACO a permis d’échanger, 
d’organiser les visioconférences et de partager différents 
documents et communications publiques.
Le compte LinkedIn et le site Internet FEACO ont également 
été mis à jour afin de diffuser des informations et du contenu 
relatifs aux actualités des différentes associations membres.
L’assemblée générale s’est tenue les 26 et 27 octobre 2022 
à Bruxelles et a notamment permis aux membres, après une 
visite du Parlement européen, d’échanger dans le cadre d’un 
tour de table sur l’actualité dans chaque pays et d’un débat sur 
les prochains projets à porter par la FEACO.

www.feaco.org

ECSSA
Syntec Conseil est membre fondateur de la 
Confédération Européenne des Syndicats de Conseil en 
Recrutement des Cadres ECSSA (European Confederation 
of Search and Selection Associations), présidée par  
Wolfram Tröger, dirigeant allemand d’une société de conseil 
en recrutement. L’ECSSA rassemble six associations 
européennes représentant le secteur en Allemagne, Belgique, 
France, Espagne, Italie et Luxembourg. Ses objectifs principaux 
consistent à consolider le secteur du conseil en recrutement 
au niveau européen par la définition d’un code éthique et 
de normes professionnelles, faciliter la mise en réseau et le 
partage d’informations entre membres, et promouvoir les 
intérêts du secteur du recrutement auprès des différentes 
organisations européennes. Deux réunions sont organisées 
dans l’année par les associations membres. En avril 2023, 
Syntec Conseil a piloté l’organisation à Paris de la première 
réunion annuelle des membres ECSSA. Ils ont pu échanger de 
façon informelle la première journée, dans le cadre d’une visite 
privée du Louvre puis d’un dîner convivial, et travailler sur leurs 
chantiers, notamment la mise à jour de la certification CERC 
(certificat de consultant européen en recrutement) lors de la 
seconde journée organisée chez Syntec. Les indices permettant 
d’apprécier le niveau de l’activité des différents pays européens 
ont été homogénéisés à travers un indice européen créé par 
ECSSA en 2010 dans le cadre de son baromètre trimestriel 
du marché européen, ce qui permet de comparer les situations 
entre les différents pays membres et d’anticiper les évolutions 
à court et moyen terme de l’industrie. 
Le baromètre européen est accessible sur le site d’ECSSA : 
www.ecssa.org

ESOMAR
Sur le plan international, Syntec Conseil défend les intérêts des 
professionnels français des études de marché et sondages 
d’opinion en tant que partenaire de l’organisation mondiale 
Esomar. Philippe Guilbert (consultant) représente le syndicat 
lors des travaux du Professional Standards Committee (code 
de conduite, guides, procédures d’autorégulation) et au sein 
de l’Associations Executive Committee (sujets impliquant les 
organisations locales). Parmi les actions lancées dans ce cadre : 
•  Recommandations de standardisation des critères socio-

démographiques (âge, genre, statut professionnel…). 
•  Lancement de la révision du code international ICC/Esomar 

de 2016 pour intégrer de nouveaux enjeux (IA, diversité…), en 
coordination avec les travaux préparatoires de mise à jour du 
code ICC Marketing et de la norme ISO 20252.

•  Discussions sur les évolutions méthodologiques du rapport 
annuel Esomar, qui fournit les chiffres de référence du 
marché mondial, pour mieux représenter les mutations 
technologiques et comparer les indicateurs nationaux. 

www.esomar.org

FILIÈRE COMMUNICATION
Syntec Conseil est partie prenante de la Filière Communication, 
créée en 2015 sous l’impulsion du ministère de l’Économie et 
des Finances. La Filière Communication représente tous les 
acteurs inscrits dans une logique d’intermédiation entre une 
marque, une entreprise ou une institution et les publics que 
ces dernières souhaitent toucher. Elle intègre ainsi les activités 
allant de l’étude des publics visés jusqu’à la mesure de l’efficacité 
des actions mises en place, en passant par le conseil en stratégie 
de communication, de moyens, de médias, la conception et 
la création des actions de communication, leur réalisation 
et production ainsi que leur diffusion. Parmi ses actions, la 
filière publie mensuellement un observatoire économique de 
la communication (qui rassemble des indicateurs conjoncturels 
sur l’activité, des indicateurs structurels issus de la statistique 
publique et des données professionnelles), a organisé deux 
Etats Généraux de la communication et s’est engagée pour le 
climat en s’inscrivant dans un chemin de transition écologique 
pour ses métiers autour de 7 engagements. Le 1er février 
2023, la filière lançait un observatoire de la communication à 
impact positif dont la mission est d’inventorier les meilleures 
initiatives et campagnes de communication engagées à 
impact positif sur la transformation écologique et sociale de 
la France. Cet observatoire produira annuellement un rapport 
sur les campagnes de communication les plus efficaces et 
responsables et décernera des trophées de la communication à 
impact positif pour valoriser les meilleures et les plus vertueuses 
d’entre-elles. Le 12 avril 2023, la Filière Communication et la 
Médiation des entreprises ont présenté les "Lignes de conduite 
pour des consultations plus responsables et attractives" dans 
les marchés publics de prestations de communication/création. 
Ce document est le résultat de la médiation initiée fin 2021 
à la demande de la Filière Communication et pilotée par le 
Médiateur des entreprises.

www.filiere-communication.org

ÉCHANGER & ÉCLAIRER  
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Syntec Conseil rassemble et représente des sociétés de toutes tailles qui interviennent pour créer les conditions 
de la performance globale de leurs clients, et contribuent de manière décisive à la transformation responsable des 
entreprises et de la Société. Les sociétés membres intègrent et développent des expertises en croissance dans les 
domaines de la stratégie et de l’organisation, de l’innovation et du digital, de la communication, de la marque et 
des études, de l’engagement et de la responsabilité sociétale, du développement des talents et du capital humain.

3SA CONSEIL • 7RH • A2 CONSULTING • ABAKA • ABCARRIÈRES • ACCENTURE • ACCESS SEARCH • ACSANTIS • AD HOMINEM • ADC RESSOURCES 
HUMAINES • ADH HOMMES ET STRATEGIE • ADIX • ADN • ADQUATION ETUDES MARKETING • ADRIEN STRATEGIE • ADVENTS • ADVIABILIS • AGENCE 
DECLIC • AGORA SEARCH • AILANCY • AIMINGSIGHT • AJ CONSEIL • ALENIUM CONSULTANTS • ALGOE • ALGOE EXECUTIVE • ALIDA • ALPHEE • ANALYSE 
ET ACTION • ANTENOR • ANTHEA RH CONSEILS • APERLEAD • AQUANTIS CONSULTING • ARAVATI FRANCE • ARTHUR HUNT • ASKELL AUDIT • ASKIA • 
AUBAY • AVISO CONSEIL • AXYS CONSULTANTS • AYMING • B&L EVOLUTION • BAIN & COMPANY • BALDER SOLUTIONS • BARAN RECRUTEMENT • BARTLE 
MANAGEMENT • BDO TALENT MANAGEMENT • BEARINGPOINT FRANCE • BILENDI • BIRDEO • BM CONSEIL • BRAIN VALUE • BRUNSWICK • BS CONSEIL •  
BVA GROUP • CABINET BLIQUE - ACTIMUM • CAHRA • CALIX CONSEIL • CANOVIA • CAPGEMINI INVENT • CAPUCINE ET ASSOCIES • CCLD RECRUTEMENT 
• CEDEC • CEGOS • CELENCIA • CEPIG • CERA • CERNER ENVIZA FRANCE • CGI FRANCE • CHANTAL BAUDRON • CM INTERNATIONAL • COCEDAL CONSEIL • 
CO-EFFICIENCE • COFABRIK RH • COGNIZANT BUSINESS CONSULTING • COHDA • COLIBRI TALENT • COLOMBUS CONSULTING • COMETH CONSULTING 
• COMMUNICATION & INSTITUTIONS • CONSULTRANS • CORHEME • CRESCOWAYS • D&CONSULTANTS • DARK & NOAM • DELOITTE CONSEIL • DES ENJEUX 
& DES HOMMES • DIANES • DUCKER CARLISLE • DVA EXECUTIVE SEARCH • DXC TECHNOLOGY FRANCE • ED INSTITUT • EFFILYS • EIGHT ADVISORY 
• ELABE • ELAINOS • ELITIS SEARCH • ELYSEES CONSULTANTS • ENOV • EPISTO • EUROGROUP CONSULTING • EXEIS CONSEIL • EY ADVISORY • FD 
ASSOCIATES • GECE • GfK RETAIL AND TECHNOLOGY FRANCE • GOOD COACHING • GRANT ALEXANDER • GRANT THORNTON RISK MANAGEMENT • 
HARBOUR CONSEILS • HARRIS INTERACTIVE • HEADMIND PARTNERS • HEADWAY ADVISORY • HODAS RH • HOPSCOTCH GROUP • IDM FAMILIES • IFOP 
• IFPNL • IMPLID CONSULTING • INCENT VALUATION • INTEGRA • INTERSEARCH FRANCE • IPSOS FRANCE • IQVIA • IRI • JOBBERRY RECRUTEMENT • 
JOHN STORK INTERNATIONAL • JULHIET STERWEN GROUP • JUNE MARKETING • JUNE PARTNERS • KANTAR • KANTAR PUBLIC • KATALYSE • KEA & 
PARTNERS • KENSEO MANAGEMENT SOLUTIONS • KPMG • L.E.K. CONSULTING • LABASTIE HEADHUNTING • LABEILLE CONSEIL • L’ASSEMBLAGE • 
LDB MICA RESEARCH • LEADERIA • LEE HECHT HARRISON • L’ESPACE DIRIGEANTS • LIGHT CONSULTANTS • LINCOLN TALENT DEVELOPMENT • M618 
CONSULTING • MADEINVOTE • MAKHEIA • MANAGERIA • MARC ANDRIEUX CONSULTANTS • MARS & CO • MAZARS • McKINSEY • MEDIAMETRIE • MELIAE 
CONSULTING • MERCURI URVAL • MEWS PARTNERS • MICROPOLE • MORENO CONSULTING • MULTICIBLES • MYVALUE • N+1 EXECUTIVE • NELLYRODI • 
NEOMEN • NEXMOVE • NIELSENIQ • NIVALIS CONSEIL • NOVAMETRIE • NPD GROUP • NUOVA VISTA • OASYS CONSULTANTS • OCCURRENCE • ONEPOINT 
• ORANGE BUSINESS SERVICES • ORAVEO • OXMO • PACT & PARTNERS • PARTNERS & DROUAULT INTERNATIONAL • PASCALE SABATHIER CONSULTANTS  • 
PERFHOMME • PHILEUM • PMP • POSITIS • PROGRESSI’HOMMES • PROUDFOOT • PwC ADVISORY • QUADRA • QUATERNAIRE • RANDSTAD RISESMART 
• QUOTAS • RECIF • REPERES • RH TRIUMVIRAT CONSEIL • RIGHT MANAGEMENT • ROBERT WALTERS • ROLAND BERGER • RUDYARD & JONES 
CONSEILS • SAGO • SEMAPHORES • SENANQUE • SENS RH • SHL FRANCE • SIA PARTNERS • SIMR • SIRCA • SOPRA STERIA • SP SEARCH • SPINPART • 
STIMULUS • STRATEGIR • SVP • SYNVANCE • TADDEO • TALAN CONSULTING • TALENTIS • TALISKER CONSULTING • TALISMAN PARTNERS • TASMANE  
• TELEPERFORMANCE KS FRANCE • TENEO STRATEGY FRANCE • TERRE D’APPELS FIELD • TINGARI • TNP CONSULTANTS • TOLUNA • TRANSITIONS DD • 
TURNPOINT • TWELVE CONSULTING • USIDE • VERSION ORIGINALE • VIAVOICE • VMS FRANCE • VOLLEKINDT & ASSOCIES • VOLUNTAE • WAVESTONE

Liste au 31 mai 2023. Mise à jour disponible sur www.syntec-conseil.fr

Depuis la dernière assemblée générale et à date d’impression de ce rapport d’activité, 18 nouvelles sociétés ont rejoint 
Syntec Conseil :

MEMBRES MEMBRES 
SYNTEC CONSEILSYNTEC CONSEIL

   MEMBRES SYNTEC CONSEIL





36

C
ré

a
tio

n
 G

ra
p

h
iq

ue
 : 

Ta
n

g
uy

 L
E 

JE
U

N
E 

- 
A

g
ita

tio
n

 G
ra

p
h

ik
 /

 Im
p

re
ss

io
n

 : 
C

h
a

t 
N

o
ir 

- 
Re

n
n

e
s

www.syntec-conseil.fr

Tél. : +33 (0)1 44 30 49 20
contact@syntec-conseil.fr

 @ConseilSyntec
 Syntec Conseil


